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Trente et unième séance – Samedi 12 décembre 2009, à 13 h 30

Présidence de Mme Vera Figurek, présidente

La séance est ouverte à 13 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Pierre Maudet, conseiller administratif, 
Mmes Fabienne Aubry Conne et Silvia Machado.

Assistent à la séance: M. Rémy Pagani, maire, Mme Sandrine Salerno, vice-
présidente, MM. Manuel Tornare et Patrice Mugny, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 1er décembre 2009, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 12 décembre 2009, à 8 h, 10 h, 13 h 30, 
16 h 15 et 20 h.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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Budget 2010

1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Rapports de majorité et de minorités de la commission des 
fi nances chargée d’examiner le projet de budget de la Ville de 
Genève pour l’exercice 2010 (PR-720 A/B/C)1.

Suite du deuxième débat

Tous les départements.
Toutes les pages, toutes les cellules,
groupes de comptes 36x, Subventions accordées.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement présenté par le Conseil 
administratif en vue d’indexer toutes les subventions, selon la justifi cation sui-
vante: «Indexation de toutes les subventions de 3,09% (octobre 2005 à octobre 
2009) arrondies à la centaine la plus proche, exclusion faite des subventions ayant 
déjà été indexées, des subventions ayant été augmentées ou diminuées en 2009 ou 
2010, des nouvelles subventions 2010, des subventions relatives à des participa-
tions de frais, des subventions non nominatives et celles relatives à des prix, des 
bourses ou encore d’attributions à un fonds (détail selon liste jointe).»

Cette indexation représente une augmentation globale de 905 490 francs, por-
tant le total des subventions à 190 311 076 francs. 

Mme Isabelle Brunier (S). J’interviendrai au nom de l’Alternative. Cet amen-
dement présenté par le Conseil administratif était à l’origine, comme j’ai eu 
l’occasion de le dire en premier débat, une proposition socialiste qui a eu l’heur 

1 Rapports, 3399.
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d’être agréée par tous nos partenaires de l’Alternative. C’est la raison pour 
laquelle je prends la parole pour le défendre. Cet amendement, qui concerne tous 
les départements et certains plus que d’autres, a l’avantage de toucher tous les 
domaines de la société, puisqu’il s’agit d’indexer les subventions d’un certain 
nombre d’associations. La vérifi cation des subventions à indexer a déjà été effec-
tuée par les services, en fonction des critères exposés dans l’amendement, je n’y 
reviens donc pas. Je plaiderai simplement pour cette indexation en signalant à 
notre auguste assemblée que, si elle était acceptée aujourd’hui, ce serait une pre-
mière en Suisse. En effet, l’indexation des subventionnés a souvent été deman-
dée, c’est un combat de gauche, mais elle n’a jamais été obtenue. Genève pourrait 
ainsi se poser en exemple sur ce sujet. 

Comme je l’ai dit en premier débat, c’est une question d’équité et de recon-
naissance. De nombreuses associations, dans tous les domaines, culturel, spor-
tif, social ou autre, sont actives dans notre ville. Elles sont un élément impor-
tant et même indispensable dans notre société. Certes, nous les subventionnons, 
mais ces subventions, au cours des années, diminuent à mesure que le coût de la 
vie augmente. En effet, ces mêmes associations doivent payer un loyer, acheter 
des biens de consommations divers et variés, pour mener leurs activités et, sans 
indexation, leur subvention diminue en réalité chaque année. Il nous semble donc 
que cette proposition tombe sous le sens, qu’elle est de simple bon sens. Nous 
serions très fi ers si Genève innovait en la matière et se retrouvait ce soir la pre-
mière ville de Suisse à appliquer cette mesure.

M. Olivier Fiumelli (R). Je crois pouvoir dire, au nom de l’Entente, que nous 
sommes très choqués par ce que nous venons d’entendre. C’est donc l’assemblée 
générale du Parti socialiste qui fait le budget de la Ville, et non pas le Conseil 
administratif… Jamais nous n’avons vu un amendement pareil, un amende-
ment d’un tel montant présenté le jour même du vote du budget, à propos duquel 
nous ne recevons strictement aucune explication. C’est totalement inacceptable 
et c’est un précédent qui, j’espère, ne se reproduira pas. Que le Conseil admi-
nistratif reprenne à son compte cet amendement est extrêmement choquant, ce 
d’autant que la justifi cation qui vient de nous en être donnée par la représentante 
de l’assemblée générale du Parti socialiste est très lacunaire. 

De plus, des inexactitudes ont été proférées: ce n’est pas la première fois 
qu’on indexerait des subventions, cela se fait régulièrement, que ce soit à l’Etat 
de Genève ou dans d’autres collectivités. Ces indexations sont négociées entre 
le subventionné et le département de tutelle; elles sont ensuite validées par le 
Grand Conseil ou, en tout cas, par l’Etat. En général, on explique clairement ce 
qui est indexé, si c’est la part des salaires ou l’intégralité de la subvention, com-
ment on calcule… Les règles sont expliquées au cours du processus budgétaire 
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et non pas le jour même du vote du budget! Pour l’Entente, cet amendement est 
donc totalement inacceptable, choquant sur le fond et sur la forme, et nous le 
refuserons.

M. Alexandre Chevalier (L). Alors, là, en termes de transparence, c’est le 
bouquet! On nous a expliqué que, bon gré mal gré, le Conseil administratif avait 
travaillé avec plus ou moins de transparence pour nous donner les chiffres du bud-
get. Et voilà que, tout d’un coup, nous nous retrouvons avec un amendement qui 
modifi e l’ensemble du subventionnement et qui touche aussi les amendements 
déposés par les conseillers municipaux, puisque ceux-ci font référence au docu-
ment budgétaire validé ce matin par la majorité. Voilà que, tout d’un coup, un 
amendement modifi e l’ensemble du subventionnement, on ne sait pas pourquoi 
ni comment, on ne sait pas sur quels critères… Apparemment, comme l’a dit mon 
collègue radical Fiumelli, le seul critère, c’est la volonté de l’assemblée générale 
du Parti socialiste: cela fait peur de voir que c’est elle qui fi xe aujourd’hui les cri-
tères de subventionnement! 

Mesdames et Messieurs, un peu de sérieux! Les subventions sont nécessaires 
pour un certain développement, mais elles méritent qu’on s’y arrête, notamment 
en termes de critères. Sur le fond, nous ne comprenons pas cette indexation géné-
rale, nous ne voyons pas pourquoi toutes les associations devraient être indexées 
– à quelques exceptions près. Ce n’est pas en une heure, durant la pause déjeu-
ner, que nous pourrons étudier la liste remise aux seuls chefs de groupe. Ce n’est 
pas en une heure que nous pourrons comprendre le pourquoi du comment, voir 
quelles associations devraient été indexées à juste titre, et quelles associations ne 
devraient pas l’être, car elles font partie des exceptions mentionnées sur l’amen-
dement. Cela n’est pas acceptable!

De qui se moque-t-on aujourd’hui? Sans parler des petites magouilles entre 
partis de l’Alternative, on se moque en tout cas des représentants de l’opposi-
tion, de la minorité, puisque nous n’avons pas eu le loisir d’examiner sur quels 
critères se basait cette nouvelle politique. Ce qui se passe aujourd’hui est sim-
plement scandaleux! Le vote de cet amendement va modifi er l’ensemble du pro-
cessus budgétaire et tous les amendements déposés par le Conseil administratif 
et par l’Entente, sachant qu’il n’y a pas d’amendement déposée par l’Alternative 
aujourd’hui, puisque celle-ci s’est réfugiée derrière le Conseil administratif.

Il faut enfi n souligner que cette distribution automatique aux différents sub-
ventionnés, sans examiner le pourquoi du comment, sans évaluer qui mériterait 
d’avoir plus ou moins, c’est le niveau zéro de la réfl exion politique. Avec cet 
amendement, vous bloquez toute réfl exion sérieuse sur la politique de subven-
tionnement. Les libéraux et l’Entente ne peuvent l’admettre. Mesdames et Mes-
sieurs, nous vous demandons de raison garder et de refuser cet amendement, pour 
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travailler dans un peu de sérénité, faute de quoi ce débat budgétaire, qui était 
déjà une farce, deviendra vraiment une parodie, une mascarade pour le reste de 
la journée!

Mme Marie Chappuis (DC). Le Parti démocrate-chrétien est abasourdi par 
cet amendement rédigé à la va-vite par le Conseil administratif sur le coin d’une 
table. Nous l’avons dit ce matin, en présentant le rapport de minorité, le groupe 
démocrate-chrétien et l’Entente souhaitent un meilleur suivi des subventions. 
Cela signifi e avoir des indicateurs, des objectifs, savoir à quoi l’argent des contri-
buables est utilisé et quels sont les résultats obtenus. Aussi, avant de penser à 
indexer les subventions, la moindre des choses serait que le Conseil administratif 
fasse cet exercice d’évaluation. Si un besoin d’augmentation se fait sentir pour 
certaines associations, on peut en discuter, mais on ne vote pas une indexation 
générale la tête dans le sac. En tout cas, nous considérons, au Parti démocrate-
chrétien, que les subventions ne doivent pas être données au pifomètre, mais en 
fonction de critères et d’objectifs. 

Et puis, comme l’a souligné M. Chevalier, cet amendement est repris par le 
Conseil administratif pour éviter à l’Alternative de chercher des compensations 
fi nancières, comme elle devrait le faire si elle présentait elle-même l’amende-
ment. Au nom de l’Entente, nous avons dénoncé ce matin le marché aux poissons 
qui se déroulait au sein de l’Alternative: nous constatons que le Conseil adminis-
tratif se livre aux mêmes manœuvres et reprend à son compte ce genre de com-
portement inadmissible. 

Enfi n, le Parti socialiste nous dit, la bouche en cœur, que ce serait la pre-
mière fois qu’une Ville suisse prendrait ce type de décision: certes, mais ce serait 
surtout une nouvelle Genferei qui serait la risée de toute la Suisse! Voilà, nous 
sommes donc tout à fait opposés à cet amendement sorti d’un chapeau et nous le 
condamnons avec fermeté.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Je dirai deux mots sur 
le dépôt de cet amendement par le Conseil administratif, dépôt qui suit effecti-
vement la proposition du Parti socialiste soutenue par l’ensemble de l’Alterna-
tive. Mesdames et Messieurs de l’Entente, en vous écoutant, j’ai vraiment eu 
l’impression que les partis de l’Alternative proposaient quelque chose de totale-
ment révolutionnaire qui chamboulait l’ordre des choses… Pourtant, vous savez 
que les plus gros subventionnés, à savoir le secteur de la petite enfance et le Grand 
Théâtre, connaissent, année après année, l’indexation. Nous ne proposons pas 
aujourd’hui un système complètement incroyable et incompréhensible, puisque 
les subventionnés qui pèsent le plus lourd voient leur subvention indexée. 
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Vous dites également que le Conseil administratif a vraisemblablement tra-
vaillé sur un coin de table – cela montre le peu de respect que vous avez pour 
l’institution et le travail de la fonction publique – et qu’il aurait indexé sans 
aucuns critères. En l’occurrence, Monsieur Chevalier, vous qui avez été particu-
lièrement virulent dans votre diatribe contre le Conseil administratif, vous reli-
rez dans la justifi cation de l’amendement selon quels critères nous avons indexé. 
Vous verrez que nous avons notamment tenu compte de l’augmentation du coût 
de la vie entre octobre 2005 et octobre 2009. 

S’agissant de l’argumentation disant qu’on ne peut pas subventionner ainsi, 
sans suivi, sans indicateurs, je dirai d’abord qu’il ne s’agit pas, dans cet amende-
ment, de subventionnement, mais d’indexation des subventions, ce qui est com-
plètement différent. Toutefois, je vais quand même répéter pour les personnes 
qui nous suivent – notamment les trois personnes à la tribune du public que je 
salue! – que la Ville de Genève passe des contrats de subventionnement depuis 
des années. Mesdames et Messieurs, vous les connaissez au département de la 
culture de mon collègue Patrice Mugny et au département de la cohésion sociale 
présidé par Manuel Tornare. Pour celles et ceux que cela intéresse, j’ouvre mes 
bureaux et vous verrez comment fonctionne le Fonds chômage, puisque nous 
subventionnons par le biais de ce fonds. Bien entendu, nous avons, pour chaque 
institution subventionnée, des critères, des indicateurs et des contrats de subven-
tionnement. Le Conseil administratif a depuis des années – je salue ici nos prédé-
cesseurs – établi des règles pour le subventionnement, le suivi des subventionnés 
et les comptes à rendre. 

Mesdames et Messieurs, nous parlons ici des subventions sportives, cultu-
relles, sociales, celles qui font la vie de Genève, comme l’a dit Mme Brunier, cette 
vie dont vous êtes fi ers. La plupart d’entre vous, aujourd’hui, portent le badge de 
la Compagnie 1602: quand il s’est agi d’aider la compagnie, de lui trouver des 
nouveaux locaux à l’Arsenal, la Ville a collaboré avec l’Etat. Car, voyez-vous, 
Genève ne serait pas ce qu’elle est, et ne sera pas ce qu’elle devrait être demain, 
sans un tissu associatif fort. L’amendement propose simplement l’indexation des 
subventions. L’indexation, ce n’est pas faire la charité, c’est garantir le pouvoir 
d’achat, dont celui des familles et des personnes que vous prétendez défendre 
à longueur d’année. Aussi, soyez conséquents et votez de manière unanime cet 
excellent amendement! (Applaudissements.) 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Garantir le pouvoir d’achat, pour reprendre 
la dernière parole de la magistrate, c’est l’objet de la politique fi scale, ce n’est cer-
tainement pas l’objectif de la politique de subventionnement. Il serait d’ailleurs 
intéressant de savoir à quoi sert le subventionnement, au moment où nous avons 
ce débat. En l’occurrence, je crois qu’il n’y a de doute pour personne, même pas 
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pour Mme la magistrate, sur le fait que le subventionnement n’a pas d’autre fonc-
tion que de payer le juste prix pour l’exécution d’une tâche des pouvoirs publics 
déléguée à une association ou à un organisme de droit privé. Partant de là, il n’y a 
pas d’autre justifi cation du subventionnement que le devoir de payer le juste prix. 
Cela sous-entend impérativement que la subvention fasse l’objet d’une évaluation 
portant sur le coût que la collectivité doit assumer pour la tâche qu’elle délègue. 
En cela, il n’y a d’examen de la subvention que par la défi nition de la prestation 
déléguée et la présentation du coût de cette délégation. 

Ce que je veux dire par là, c’est qu’il n’y a pas de place pour une indexation, 
puisque celle-ci répond à un autre objectif qui est celui de la pérennisation des 
coûts. Or, s’agissant de la délégation d’une tâche, il n’y a pas de pérennité. Au 
contraire, il convient d’examiner régulièrement l’opportunité du coût et la néces-
sité de le couvrir. Cela signifi e qu’une subvention n’est jamais acquise. Elle est 
acquise au bénéfi ciaire aussi longtemps que la prestation est utile, l’utilité de la 
prestation étant évaluée à chaque occasion qui est donnée, mais au moins une fois 
par année à l’occasion du débat budgétaire.

Ce qui nous est proposé ici, c’est de la paresse, c’est admettre une fois pour 
toutes que le prix est juste. Or c’est là une fi ction. La majorité des subvention-
nés exécutent à compte d’auteur des activités qui sont déléguées et il y aurait 
lieu de procéder de manière beaucoup plus attentive à l’examen du montant que 
nous décidons de payer, voire d’augmenter, de diminuer ou encore de supprimer 
la prestation déléguée, parce qu’elle serait devenue sans objet. Indexer signifi e 
qu’à partir de maintenant et année après année nous serions à jour. C’est là une 
démarche intellectuellement inacceptable. 

En outre, j’aimerais attirer l’attention de ce Conseil municipal sur un second 
point. On propose d’indexer les subventions aujourd’hui parce que nous aurions 
un surplus de recettes. Or il faut bien se rendre compte que, dans les années 
à venir, nous n’aurons pas de surplus et qu’avec cet amendement nous créons 
pourtant une coutume. L’expérience nous dit que plus l’infl ation est importante, 
plus le risque d’être en défi cit est grand. En conséquence, plus le risque du défi -
cit est grand, plus nous devrons indexer de manière massive, ce qui posera pro-
blème. 

Alors, aussi bien du point de vue de la technique budgétaire que de l’exa-
men du fond – c’est-à-dire de la garantie que nous donnons à chaque subven-
tionné d’examiner avec sérénité le montant qui lui est nécessaire – la proposition 
d’indexation qui nous est faite aujourd’hui par le Conseil administratif – à l’ini-
tiative d’un groupe politique – tombe particulièrement à faux. Le bon sens com-
mande de dire non à cette démarche et de conserver les principes antérieurs, qui 
sont ceux de l’analyse et de la décision sereine d’acquérir des prestations au juste 
prix.
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La présidente. Avant de passer la parole à l’orateur suivant, je prie les Verts 
et les membres d’A gauche toute! de s’asseoir ou d’aller discuter ailleurs…

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs, c’est l’inter-
vention de Mme la vice-présidente du Conseil administratif qui me fait réagir. 
Mme Salerno, à juste titre, a indiqué que les subventions qu’octroie la Ville de 
Genève se divisent en deux groupes, dont celles qui vont à des subventionnés 
qui servent des salaires à leurs employés. Le groupe de la petite enfance, c’est 
3,9 millions de francs. Il est correct, en bonne justice sociale, que les traitements 
des uns soient indexés dans la même mesure que ceux des collaborateurs ayant 
le statut de fonctionnaires municipaux. C’est encore plus parlant au sein de la 
Fondation du Grand Théâtre, fondation de droit public voulue par la Ville de 
Genève, voulue par ce Conseil municipal, où se côtoient deux catégories de col-
laborateurs: les fonctionnaires de l’administration municipale et les employés de 
la Fondation du Grand Théâtre, sous statut de droit privé. 

Alors, j’entends bien l’argumentation de Mme la vice-présidente du Conseil 
administratif, mais j’en appelle aussi à la majorité Alternative: Mesdames et Mes-
sieurs, si vous donnez suite à la proposition du Conseil administratif, en mettant 
en avant l’importance que joue le Grand Théâtre, vous ne pouvez pas reprendre 
de l’autre main ce que vous avez donné. Or c’est ce que vous avez fait en com-
mission des fi nances et ce que vous vous apprêtez à faire ce soir. Je vous rappelle 
qu’il n’appartient pas aux communes, pas plus qu’il n’appartient à la Loterie 
romande ou à X ou Y de se substituer au fi nancement de cette institution voulue 
par la Ville de Genève. Soit vous êtes honnêtes intellectuellement et vous allez 
jusqu’au bout de votre raisonnement: vous annoncez que vous ne voulez plus 
de cette institution. A ce moment-là, vous mettez en place un plan de désenga-
gement, puisqu’on ne peut pas arrêter la machine en une seule année. Soit vous 
renoncerez tout à l’heure à diminuer de 500 000 francs la garantie de subvention-
nement. Car c’est ce que vous avez fait: vous avez pris argument de ce que les 
communes genevoises donneront 1,5 million de subvention, au lieu de 1 million 
jusqu’à maintenant, pour diminuer la garantie de 500 000 francs. 

Alors, je vous demande un peu de cohérence. Quant à nous, en toute cohé-
rence, comme je l’ai indiqué ce matin, nous nous en lavons les mains, tel Ponce 
Pilate, et vous regardons vous étriper sur ce problème de fond! Notre groupe 
s’abstiendra.

Mme Florence Kraft-Babel (L). Mesdames et Messieurs, je ne peux que 
m’indigner, avec la représentante du Parti démocrate-chrétien, le représentant de 
l’Union démocratique du centre et mon excellent collègue Froidevaux, de ce que 
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cette proposition d’amendement nous arrive de manière aussi abrupte. C’est là 
un débat technocratique, ce n’est pas un débat politique. Nous aimerions rappe-
ler à cette occasion que le groupe municipal libéral a déposé voilà trois ans une 
motion M-642 pour clarifi er les critères de subventionnement des associations. 
Cette motion dort dans les tiroirs de je ne sais quel rapporteur ou rapporteuse, qui 
ne veut pas la sortir. Nous savons qu’en commission des fi nances cette motion a 
été refusée. C’est dire, Mesdames et Messieurs, que vous ne voulez pas voir clair. 
Dans la mesure où la majorité de ce Conseil municipal ne veut pas voir clair, il 
est exclu, pour nous libéraux, d’entrer en matière sur cet amendement. Vous avez 
tout à l’heure, à propos des Transports publics genevois, cité l’excellent exemple 
du Canton: eh bien, sachez qu’en matière de subventionnement le Canton a des 
règles très claires. Il n’est pas question pour la Ville d’être moins claire que le 
Canton, ce d’autant que nous serons appelés de plus en plus à travailler ensemble. 
Tant que vous ne ferez pas preuve de plus de transparence, tant que vous défen-
drez l’arbitraire, nous, libéraux, n’entrerons pas en matière. 

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est accepté par 39 oui contre 27 non (9 abstentions).

La présidente. Mesdames et Messieurs, nous suspendons maintenant l’exa-
men du budget pour traiter la proposition PR-762, conformément à la motion 
d’ordre que vous avez acceptée lors de notre séance de 8 h.

Auparavant, nous voudrions saluer M. Christian Roy, huissier du Grand 
Conseil, qui accompagne le Conseil municipal lors de ses séances depuis de nom-
breuses années. Il prend une retraite bien méritée en janvier 2010 et nous quitte 
dès cet après-midi. Nous lui adressons donc tous nos remerciements. (Applaudis-
sements nourris.) 
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4. Proposition du Conseil administratif du 9 décembre 2009 en 
vue d’exercer le droit de préemption de la Ville de Genève 
dans le cadre de la vente de la parcelle N° 2237 et dépendance 
dans la parcelle N° 2125, feuille 43 du cadastre de la commune 
de Genève, section Petit-Saconnex, sise avenue des Eidgue-
nots 23, par Mme Germaine Burdet à MM. Loris Gambin, Yvan 
Haddad, Georges Martignago et Tobia Pallante, pour le prix de 
2 417 000 francs (droits d’enregistrement et émoluments au 
Registre foncier, frais de notaire et remboursement des frais 
et intérêts courus compris) (PR-762)1.

Préambule

Dans sa séance du 28 novembre 2007, votre Conseil a décidé d’exercer le 
droit de préemption communal dans le cadre de la vente de la parcelle N° 2124 
de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, sise avenue des Eidgue-
nots 21 (PR-580).

Aujourd’hui, nous vous proposons d’exercer le droit de préemption dans le 
cadre de la vente de la parcelle voisine N° 2237 de la commune de Genève, sec-
tion Petit-Saconnex, sise avenue des Eidguenots 23.

Malgré plusieurs rencontres avec les acheteurs, qui sont aussi des construc-
teurs, ceux-ci n’ont toujours pas signé à ce jour la convention visant à renoncer à 
l’exercice du droit de préemption par la Ville de Genève. Dans cette convention, 
les promoteurs s’engageaient à verser une contrepartie fi nancière permettant la 
réalisation de logements sociaux dans l’immeuble situé sur la parcelle de la Ville 
de Genève et de logements en PPE sur la parcelle des privés. Cette convention a 
été élaborée en vue de concrétiser le partenariat public-privé en cours de mise en 
place et permettant de construire un projet commun tout en préservant le nombre 
de logements sociaux.

Les promoteurs n’étant pas en mesure de confi rmer leur engagement oral par 
la signature de la convention, le partenariat envisagé n’a plus lieu d’être et la 
Ville de Genève se doit de garantir la réalisation des logements sociaux. La pré-
sente proposition de préemption vise donc à éviter que le projet de construction 
élaboré sur les deux parcelles 2237 et 2124 ne devienne caduc. La propriété de 
cette parcelle est, pour la Ville de Genève, la meilleure solution pour garantir, 
dans la durée, le caractère social et bon marché des logements construits sur ces 
deux parcelles.

1 Motion d’ordre, 3394.
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Politique d’acquisition en vue de la réalisation de logements sociaux pérennes

On rappellera que, pour la législature 2007-2011, le Conseil administratif a 
déclaré vouloir mener une politique d’acquisition foncière plus active que précé-
demment, cela dans le but de se doter de moyens concrets pour encourager et favo-
riser la construction de logements sociaux dans les secteurs en développement.

Cette volonté politique se fonde sur les deux constats principaux suivants:

Le nombre de logements accessibles en principe à la population à faibles reve-
nus est en baisse constante, puisque le nombre de logements sociaux construits 
ne parvient de loin pas à compenser le nombre important de logements sortant du 
régime HLM (après 20 ans).

La politique de construction de logements dans les zones de développement 
n’est pas suffi samment active pour compenser ce manque. 

Pour conduire cette politique volontariste de construction de logements 
sociaux nous devons donc agir par différents modes. L’acquisition de gré à gré 
est la démarche prioritaire, mais la possibilité d’acquérir par exercice du droit de 
préemption se justifi e également, en particulier lorsque, comme dans le cas pré-
sent, les négociations avec les promoteurs n’aboutissent pas.

Il a été convenu d’élargir les périmètres d’acquisition prioritaire, auparavant 
limités aux deux secteurs du quartier de la Forêt (rive droite) et du quartier de 
la gare des Eaux-Vives (rive gauche), pour acquérir sur l’ensemble du territoire 
communal. Désormais, tous les secteurs bénéfi ciant d’un réel potentiel de trans-
formation de zones de villas au profi t de constructions plus denses et permettant 
la mise sur le marché d’un plus grand nombre de logements sont examinés. Des 
démarches d’acquisition plus systématiques y sont mises en place. Le secteur des 
Eidguenots en fait partie. En effet, si en 2007 il avait été envisagé de lancer une 
dynamique grâce à des partenariats, force est de constater que la mise en place 
du PLQ est une démarche qui prend du temps et se heurte à des oppositions. La 
propriété de plusieurs parcelles par la Ville de Genève renforce les chances de 
faire aboutir le projet.

Descriptif de l’objet proposé

La parcelle 2237, feuille 43 de la commune de Genève, section Petit-Sacon-
nex, se situe en zone 5 de développement 3. Elle fait l’objet d’une vente par 
Mme Germaine Burdet à MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges Martignago 
et Tobia Pallante.

Sa surface est de 2217 m2, dont dépend la copropriété de la parcelle 2125 pour 
3/38es, mêmes feuille et commune, d’une contenance de 1204 m2 (chemin). Sur 
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la parcelle est édifi ée une villa à un seul logement N° F1256 de 108 m2 au sol. 
Elle est située à proximité du cycle d’orientation de Cayla et le long de l’avenue 
d’Aïre, bien desservie par les transports publics.

MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges Martignago et Tobia Pallante ont 
un statut de professionnels et ils envisagent la construction d’un immeuble en 
partenariat avec la Ville de Genève sur les parcelles 2124 (propriété de la Ville 
de Genève) et 2237. Ils ont, à cet effet, eu plusieurs contacts avec le Service 
d’urbanisme de la Ville, l’Unité des opérations foncières, la codirection et la pré-
sidence du département des constructions et de l’aménagement, qui n’ont pas per-
mis d’aboutir à un accord signé en ce qui concerne les logements sociaux.

Contexte général

L’élaboration d’un avant-projet de PLQ est en cours. La démarche est menée 
par la Ville de Genève (Service d’urbanisme) en partenariat avec la Direction 
générale de l’aménagement du territoire, les promoteurs et les propriétaires du 
secteur, dont ceux de la parcelle 2237. Récemment, une représentante des habi-
tants du quartier de la Concorde et des représentants des habitants du quartier des 
Eidguenots et des villas du Coin-de-Terre (partie du plan de site) ainsi que du 
Forum de Saint-Jean, se sont joints au groupe de travail. Le projet de PLQ révèle 
un potentiel de 32 200 m2 de surfaces brutes de plancher, soit près de 300 loge-
ments sur l’ensemble de ce secteur.

A noter également l’établissement d’un plan de site pour le secteur sud du 
quartier, correspondant aux maisons du Coin-de-Terre/chemin du Nant-Cayla. Le 
Département du territoire et le Service des monuments et des sites partagent cette 
opinion dans la mesure où ce secteur forme un ensemble cohérent de maisons 
d’habitation jumelles de l’après-guerre.

En parallèle à l’élaboration d’un avant-projet de PLQ, une convention a été 
élaborée par les services municipaux, en concertation avec les nouveaux pro-
priétaires de la parcelle 2237. A cet effet, plusieurs rencontres ont eu lieu entre 
les parties depuis septembre 2008. D’une part, il s’agissait de répartir les sur-
faces brutes de plancher découlant des droits à bâtir des deux parcelles. D’autre 
part, la Ville de Genève prévoyait d’affecter la totalité de ses droits à bâtir à des 
logements d’utilité publique, de type HBM, alors que les droits à bâtir de la par-
celle 2237 seraient dévolus à la réalisation de logements non subventionnés.

En contrepartie, les propriétaires de la parcelle 2237 s’engageaient à verser à 
la Ville de Genève une somme de 550 000 francs à titre de compensation au sens 
de l’article 4A LGZD, al. 5. Les acquéreurs n’ont à ce jour pas signé la conven-
tion élaborée en commun alors qu’ils s’y sont encore engagés lors d’une séance 
organisée le 1er décembre 2009.
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Malheureusement, l’échéance du délai pour exercer le droit de préemption 
étant au début du mois de janvier 2010 et la dernière séance de votre Conseil 
étant le 12 décembre, la Ville de Genève ne peut plus attendre la concrétisa-
tion de la signature de cette convention. Malgré les rappels et les divers entre-
tiens avec les propriétaires, ceux-ci n’ont jamais fait parvenir à l’Unité opéra-
tions foncières la convention dûment signée par eux, ni la cédule hypothécaire de 
550 000 francs garantissant les accords de ladite convention et l’engagement de la 
Ville de Genève à ne pas exercer son droit de préemption dans le cas de la vente 
de la parcelle 2237.

Il s’agit donc aujourd’hui de saisir l’opportunité de réaliser, à moyen terme, 
une opération immobilière dans ce quartier en pleine mutation.

L’acquisition de la parcelle 2237, qui s’ajoute à la parcelle 2124, permettra la 
formation d’un ensemble cohérent pour des constructions destinées au logement 
à prédominance sociale. Selon l’indice d’utilisation du sol de 1,23 sur l’avant-
projet de PLQ à l’étude, les surfaces brutes de plancher formées par les par-
celles 2124 et 2237 représentent un total de 5655 m2, soit 52 logements (avec une 
surface théorique moyenne de 108 m2/logement). 

La présente proposition constitue donc une nouvelle démonstration de la 
volonté de la Ville de Genève de participer aux efforts nécessaires à la création 
de logements à loyers bon marché, abordables pour la majorité de la population. 

Dans le cas présent, il a été décidé de proposer à votre Conseil d’exercer le 
droit de préemption sur la parcelle citée en titre, pour les raisons suivantes:
– Le prix de la transaction est tout à fait acceptable (1000 francs/m2), ce qui per-

met à la Ville de Genève d’exercer son droit de préemption au prix convenu, 
et simplifi e considérablement la procédure.

– La parcelle est immédiatement contiguë à la parcelle N° 2124 dont la Ville 
de Genève est devenue propriétaire par exercice de son droit de préemption 
(proposition PR-580 du 7 novembre 2007).

– La parcelle est suffi samment grande (2217 m2) ajoutée à la parcelle 2124 
(2381 m2) pour envisager la réalisation d’une construction par la Ville de 
Genève indépendamment de tout autre opérateur. A cet effet, une demande 
de renseignement (DR 18115) déposée auprès de l’Offi ce des autorisations 
de construire et portant sur les deux parcelles (2124 et 2237) a été préavisée 
favorablement par le Canton en date du 3 juillet 2009.

– L’élaboration d’un avant-projet de PLQ est en cours et pourra être mis à 
l’enquête technique dès le mois d’avril 2010 (voir ci-dessous).

– Les acheteurs, bien que constructeurs, n’ont toujours pas signé à ce jour la 
convention demandée par la Ville de Genève et élaborée ensemble, permet-
tant de construire un projet commun et préservant le nombre de logements 
sociaux.



3942 SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2009 (après-midi)
Proposition: droit de préemption à l’avenue des Eidguenots

– L’expérience montre qu’il est permis de s’inquiéter de l’application systéma-
tique de la récente loi sur les logements d’utilité publique (LUP). En effet, au 
stade du plan localisé de quartier, aucune garantie sur les types de logements 
n’est donnée par l’Etat. 

– En cas d’acquisition par un promoteur, la loi sur les LUP requiert la réalisa-
tion de HM ou de logements en coopérative, ce qui ne garantit pas le caractère 
social des logements dans la durée.

Servitudes
Cette parcelle n’est grevée d’aucune servitude contraignante.

Montage de l’opération

Conditions liées à l’exercice du droit de préemption
Rappelons à ce propos les dispositions relatives à la loi générale sur le loge-

ment du 4 décembre 1977, soit: «Les biens-fonds sis en zone de développement, 
au sens de la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, qui 
peuvent être affectés à la construction de logements, sont grevés d’un droit de 
préemption au droit de l’état et des communes intéressées. Le droit de préemption 
ne peut s’exercer qu’aux fi ns de construction de logements au sens de la présente 
loi.» L’acquisition de ce bien permettra donc de réaliser un plus grand nombre de 
logements sociaux dans ce nouveau quartier.

Démarches proposées
Le Service d’urbanisme poursuit l’élaboration de l’avant-projet de PLQ qui 

sera mis à l’enquête technique dès avril 2010 (calendrier validé par l’ensemble 
des parties: Canton, Association des habitants des Eidguenots, Association des 
habitants du Coin-de-Terre, promoteurs-propriétaires, Forum de Saint-Jean).

Occupation de la villa 
Selon les termes de l’acte de vente, la villa est garantie franc de bail et libre 

de tout occupant et de toute occupation. Dès lors, la Gérance immobilière munici-
pale cherchera un locataire pour une durée temporaire, jusqu’à l’obtention d’une 
autorisation de construire. Le loyer mensuel possible pourrait se situer entre 3500 
et 4000 francs.

Autres aspects
Le délai pour exercer le droit de préemption est de 60 jours pour l’Etat. A la 

date de notifi cation par l’Etat de sa décision, la commune a un délai de 30 jours 
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pour notifi er sa décision. Cependant, le notaire n’a jamais remis à l’Etat de Genève 
l’acte de vente afi n qu’il se détermine, celui-ci ayant renoncé lors de la promesse de 
vente. C’est suite à leurs demandes insistantes auprès du notaire que les services de 
la Ville de Genève ont pu obtenir copie de l’acte en date du 2 octobre 2009, reçu le 
6. Il demeure donc un doute quant à la procédure et les délais à appliquer. La Ville 
de Genève estime qu’elle peut se prononcer dans les 90 jours, et ce en raison de la 
pratique de l’Etat qui renonce toujours dans le délai de 60 jours. Cela étant, en cas 
de recours, cette question pourra être tranchée par le Tribunal administratif. Il est 
demandé au Conseil municipal de prendre position sur le siège, lors de la séance du 
12 décembre 2009, sans tenir compte de cette incertitude.

L’acquisition se fera aux prix et conditions fi xés dans l’acte.

Coût de l’opération Fr.

Prix de vente de l’objet immobilier 2 217 000
Remboursement des frais et intérêts courus, frais de notaire, droits 
d’enregistrement et émoluments au Registre foncier, etc., estimés à 200 000

Total 2 417 000

Référence au plan fi nancier d’investissement (PFI)

Dans le 4e PFI 2009-2020, sous chiffre 130 «Acquisitions de terrains», la 
dotation générale totale prévue pour les années 2009-2012 est de 12 millions de 
francs. Les frais d’acquisition de la parcelle N° 2237 seront pris sur cette ligne.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire de ce crédit est l’Unité des opérations foncières.

Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu l’article 5, alinéa 2, lettres c) et d), de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires du 4 décembre 1977;
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vu l’acte de vente conclu le 5 juin 2009 entre Mme Germaine Burdet et 
MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges Martignago et Tobia Pallante, pour 
le prix de 2 217 000 francs, de la parcelle N° 2237, feuille 43 de Genève, section 
Petit-Saconnex, sise 23, avenue des Eidguenots;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition; 

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
exercer le droit de préemption de la Ville de Genève sur la parcelle N° 2237 et 
dépendance dans la parcelle N° 2125, feuille 43 de Genève, section Petit-Sacon-
nex, sise avenue des Eidguenots 23, selon l’acte de vente établi par Me Jacques 
Wicht entre Mme Germaine Burdet et MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges 
Martignago et Tobia Pallante du 5 juin 2009, au prix de 2 217 000 francs.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 417 000 francs, 
frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier, frais de 
remboursement et intérêts courus dus aux acquéreurs évincés compris, en vue de 
cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 2 417 000 francs. 

Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève dans le patrimoine fi nancier.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles mentionnées dans 
l’accord visé sous l’article premier.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Annexes:  un plan de situation
 un extrait foncier
 courriers de M. Pagani et de Me Reich
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M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs, je rappellerai juste 
quelques éléments, brièvement abordés lors notre discussion ce matin, en ce qui 
concerne ce droit de préemption. Il y a une année, nous avions donc préempté un 
terrain en étant quasiment sûrs de pouvoir mener une opération immobilière dans 
un partenariat entre public et privé. En effet, un groupe d’entrepreneurs étaient 
au bénéfi ce d’une promesse de vente sur le terrain jouxtant le nôtre et nous envi-
sagions alors de construire ensemble 30 logements. Le débat d’aujourd’hui porte 
sur la moitié de ces 30 logements, soit 15 logements. 

Depuis, malheureusement, les promoteurs du terrain voisin ne se sont pas 
empressés de satisfaire aux normes légales, qui leur imposent de mettre à dis-
position, avec notre concours, au moins 25% de logements HM (habitations 
mixtes) sur la part de logements en PPE qu’ils entendent construire. A défaut de 
mettre ces logements HM sur le marché, la loi cantonale leur impose de verser 
en contrepartie une somme nous permettant, en l’occurrence, de construire des 
logements HBM (habitations bon marché). Aujourd’hui, la cédule hypothécaire 
et les engagements qu’ils devaient prendre ne nous sont toujours pas parvenus. 
Qui plus est, nous avons appris de source extrêmement sûre que ces promoteurs 
envisageaient de vendre et donc de spéculer sur leur terrain, empêchant ainsi que 
soient construits des logements, je n’ose pas dire bon marché, mais des logements 
agréés par le Canton sur cette zone de développement. 

En conséquence de quoi, le délai de préemption étant échu le 5 janvier 2010, 
je vous propose de nous autoriser à préempter aujourd’hui. Cela nous laissera 
toute latitude pour voir venir. J’espère que vous avez pris connaissance et lu 
attentivement le courrier de Me Reich, avocat des promoteurs, qui s’est répandu 
sur cinq pages sans aborder le véritable problème, à savoir la signature de la 
convention et l’inscription au Registre foncier de la cédule hypothécaire de 
550 000 francs. En cinq pages de tergiversations, il a omis l’élément essentiel. 
Voilà pour lancer le débat.

Préconsultation

M. Christian Zaugg (AGT). L’Alternative, au nom de laquelle je m’exprime, 
estime qu’il s’agit là d’une priorité absolue, car nous risquons, si nous ne votons 
pas ce droit de préemption maintenant, de passer à côté d’une occasion excep-
tionnelle. Je reprends certains termes de la lettre du maire du 10 décembre pour 
rappeler que des pourparlers ont eu lieu en vue de la signature d’une convention, 
pourparlers qui visaient expressément la renonciation à l’exercice du droit de 
préemption par la Ville de Genève, dans la mesure où celle-ci s’engageait à réali-
ser des logements sociaux sur sa parcelle et recevait à titre de compensation une 
cédule hypothécaire d’un montant de 550 000 francs. 
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Fin novembre, n’ayant toujours rien reçu en retour, la Ville a invité les acqué-
reurs à participer à une réunion et, lors de cette séance, l’hypothèse de la vente 
du bien-fonds à un autre promoteur immobilier, dont l’identité est connue des 
services de la Ville, a été évoquée. Dès lors, les propriétaires ont été invités, étant 
donné les délais, à transmettre à la Ville de Genève la convention signée d’ici au 
4 décembre 2009, accompagnée d’un engagement clair d’un notaire mandaté 
pour constituer la cédule. 

Le mercredi 9 décembre 2009, la Ville de Genève a pris contact par téléphone 
avec l’étude de Me Brechbühl, qui n’a pas été en mesure de confi rmer qu’un 
mandat de constitution de cédule lui avait été confi é. Le jour même, le Conseil 
administratif a décidé par conséquent de soumettre au Conseil municipal cette 
préemption. 

Il en va, en regroupant les deux parcelles, de la construction à terme de nom-
breux logements sur l’ensemble du secteur. C’est pourquoi nous voterons, sans 
l’ombre d’une hésitation, l’exercice de ce droit de préemption aux Eidguenots. 
Nous vous invitons, chers collègues, à en faire de même, et donc à accepter de 
voter sur le siège cette proposition. 

M. Pascal Rubeli (UDC). Certes, vu comme cela, l’approche de mon pré-
opinant se justifi e. Mais, d’après certains documents, il y en a une autre dont je 
vais vous parler maintenant. Il est vrai que certains courriers ont mis du temps 
à circuler entre l’administration et les promoteurs. Mais il n’en demeure pas 
moins que le 8 décembre la Ville était en possession de la convention signée, 
remise en mains propres à l’administration. La proposition nous a été envoyée 
le 9 décembre, alors que ce même 8 décembre l’administration, respectivement 
M. Pagani, savait qu’une séance était prévue le 15 décembre pour signer les actes 
relatifs à la cédule, censée être enregistrée le 16 décembre. On parle donc là de 
quelques jours, étant précisé que le droit de préemption court jusqu’au 5 janvier 
2010.

S’agissant du type d’habitat qui sera construit, il ressort de la convention que 
tout le monde s’est mis d’accord. La cédule de 550 000 francs est tout à fait 
conforme à ce qui avait été prévu et à ce que les promoteurs étaient d’accord de 
respecter. Donc, il est quand même surprenant que cette proposition nous soit 
envoyée le 9 décembre, alors que le 8 décembre la convention signée par les pro-
priétaires promoteurs était en main de l’administration et, notamment, de la direc-
trice du département de M. Pagani. 

Aussi, Mesdames et Messieurs, je vous invite à bien analyser cette affaire, 
les différents discours et les promesses qui ont été faites. A partir de là, je vous 
recommande de ne pas préempter ce terrain.
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Mme Alexandra Rys (DC). Le groupe démocrate-chrétien est malheureuse-
ment obligé de constater que, dans cette affaire, le Conseil administratif joue un 
mauvais jeu. En effet, nous avons entendu une série d’informations qui ne cor-
respondent pas à la réalité. A l’approche des fêtes, l’esprit de Noël fait que je ne 
qualifi erai pas autrement ces assertions…

Tout d’abord, les quatre personnes dont il s’agit sont de petits entrepreneurs 
du bâtiment et non des promoteurs professionnels. D’ailleurs, la preuve que ces 
gens ne baignent pas dans l’argent et les liquidités a été donnée en début de mati-
née par M. Pagani, qui remarquait qu’ils avaient procédé à des pré-ventes de leur 
future réalisation. En l’occurrence, c’est normal, c’est ainsi que cela se passe, car 
rares sont ceux qui peuvent fi nancer les réalisations avec des fonds propres sortis 
de leurs poches.

Ensuite, le Conseil administratif se plaint du peu d’empressement des promo-
teurs à signer la convention. Or nous apprenons que, le 16 septembre, le repré-
sentant des promoteurs a écrit un courriel à l’administration pour signaler que le 
texte de la convention était parfaitement en ordre, qu’il avait leur accord et que 
les quatre personnes étaient disposées à signer ce texte. Mais savez-vous quand 
il a été répondu à ce courriel? Le 10 novembre, soit près de deux mois plus tard! 
On peut donc se demander qui traîne dans cette affaire. A priori, ce ne sont pas 
forcément les promoteurs…

D’autre part, il se trouve que j’ai remplacé un collègue à la commission des 
fi nances, mardi soir, où nous avons entendu le magistrat et l’administration. 
Ceux-ci sont arrivés aux alentours de 18 h 30 ou 18 h 45 pour nous dire que la 
convention n’était pas signée. Manque de chance, un reçu signé indique que ladite 
convention avait été réceptionnée par l’administration municipale ce 8 décembre 
à 16 h 25, soit environ deux heures avant la séance de la commission des fi nances.

Ensuite de cela, nous entendons aujourd’hui qu’une source sûre affi rme que 
les promoteurs veulent vendre. Mardi, ce n’était qu’une rumeur. C’est dire que 
nous voudrions bien connaître cette source; mardi, nous n’avons rien pu savoir en 
commission et il y a peu de chance que nous en sachions plus aujourd’hui. Tou-
jours est-il que la situation, à l’heure actuelle, est la suivante: cette convention a 
bel et bien été signée par les quatre promoteurs, et le signataire qui ne s’est pas 
encore exécuté pour la minute, c’est tout de même la Ville. Par ailleurs, l’engage-
ment de verser les 550 000 francs a été pris par écrit et fi gure dans la convention; 
la cédule, en somme, n’est rien d’autre qu’une garantie et un rendez-vous a déjà 
été pris pour le 15 décembre, afi n de passer devant notaire les actes nécessaires à 
l’établissement de cette cédule et à son inscription au Registre foncier. 

Par conséquent, Mesdames et Messieurs, si nous pouvons comprendre le 
souci légitime de la Ville de mener à bien la procédure défi nie pour la réalisation 
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de logements sur ces deux parcelles, il n’y a franchement pas de quoi crier haro 
sur le groupe de promoteurs et il n’y a pas de raison d’exercer la préemption. 

Toutefois, si une majorité de ce Conseil persistait dans sa volonté d’exercer ce 
droit, vous pouvez être sûrs que ce serait un coup d’épée dans l’eau. En effet, il ne 
fait aucun doute que la Ville n’aura pas gain de cause in fi ne et que nous aurons 
perdu beaucoup de temps pour rien, si ce n’est qu’au travers de cette discussion 
nous aurons mis en cause la bonne foi de quatre personnes souhaitant réellement, 
de concert avec la Ville, réaliser des logements. Et des logements, n’est-ce pas ce 
que nous appelons tous de nos vœux, Mesdames et Messieurs? Avant de voter, je 
vous invite donc à bien réfl échir aux tenants et aboutissants de ce dossier.

M. Adrien Genecand (R). Pour ce qui est du groupe radical, nous consta-
tons que toute une série d’inconnues subsistent dans ce dossier. Nous n’avons 
pris connaissance des documents qu’hier soir et, comme les divers intervenants, 
nous estimons que toute la lumière n’est pas faite, et cela nous pose quand même 
problème. Apparemment, ce matin, lors de la réunion du bureau et des chefs de 
groupe, tout le monde était d’accord de reporter le débat au 22 décembre, date à 
laquelle nous aurions pu avoir des certitudes, notamment sur la cédule hypothé-
caire et la convention. Malheureusement, une majorité de ce Conseil s’est retour-
née au dernier moment et a choisi de faire le débat aujourd’hui. 

Pour notre part, nous ne pourrons entrer en matière sur cette proposition. 
Nous suggérons de tenir un troisième débat le 22 décembre, puisque des dévelop-
pements risquent de se produire d’ici dix jours qui nous permettront de prendre 
position en toute connaissance de cause. Le groupe radical n’entrera donc pas en 
matière aujourd’hui sur cette préemption. Nous attendrons d’avoir plus d’infor-
mations pour éventuellement la voter en troisième débat le 22 décembre.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). En matière de rapports entre l’administra-
tion et les administrés, il est un principe simple qui est celui de la bonne foi 
de l’administration. Dans les rapports entre particuliers, le principe de la bonne 
foi s’impose de manière égalitaire entre les deux parties. En revanche, dans les 
rapports entre l’administration et les administrés, ce principe ne s’applique pas 
de manière égalitaire, c’est-à-dire qu’on attend de l’administration une bonne 
foi particulière par rapport à l’attitude de l’administré, à l’égard duquel la trom-
perie est interdite. Aujourd’hui, dans la démarche qui nous est demandée, nous 
devons donc nous placer, en tant qu’administration, sous l’angle particulier 
de notre propre bonne foi. Et si des erreurs ou des dissimulations malicieuses 
devaient se trouver dans la proposition, en les votant nous les faisons nôtres, nous 
nous en faisons les complices. 
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En l’occurrence, ces malices, d’autres en ont parlé avant moi. Mardi soir, 
à la commission des fi nances, on dit aux commissaires que la convention n’a 
pas été signée, alors que les représentants de l’administration présents dans la 
salle savent que la convention signée par les promoteurs est en leurs mains et 
que la seule signature manquante est celle de la Ville. Mercredi, on nous adresse 
une proposition du Conseil administratif, qui nous demande d’exercer le droit de 
préemption au motif que les documents n’ont pas été remis à temps à la Ville, 
alors même que le Conseil administratif tout entier sait – ou doit savoir, s’il a fait 
preuve de la diligence requise – que les engagements sont dans ses mains et qu’il 
dissimule la vérité, voire qu’il la travestit.

Quand les acheteurs dénoncent ce travestissement de la vérité, le Conseil 
administratif change son fusil d’épaule et nous dit ce matin que c’est la cédule 
hypothécaire qui n’est pas inscrite. Et quand, tout à l’heure, le représentant de 
l’Union démocratique du centre pose la question: «Mais comment voulez-vous 
qu’elle soit inscrite, puisque la séance chez le notaire n’est prévue que la semaine 
prochaine?», le magistrat hurle: «C’est faux!»

Mesdames et Messieurs, de qui se moque-t-on? Nous savons, nous aussi de 
source sûre, que Me Brechbühl a pris contact avec les services pour signer la 
cédule hypothécaire. Nous savons également, car c’est le bon sens, qu’aucune 
cédule hypothécaire ne sera constituée sans que la Ville ait, premièrement, signé 
la convention et, deuxièmement, signé la cédule. Or, aujourd’hui, nous avons 
entendu le magistrat s’opposer à aller signer la cédule et crier: «C’est faux!» Eh 
bien, nous savons maintenant très clairement où est la bonne foi et où est la mau-
vaise foi. Et, Mesdames et Messieurs de l’Alternative, vous qui, par hypothèse, 
vous rangeriez derrière votre porte-parole, vous seriez complices de cette malice. 

C’est la raison pour laquelle l’Entente ne peut que vous demander de réviser 
votre position, en considérant que ce qui compte avant toute chose, c’est la capa-
cité de la Ville à négocier, à mener avec les promoteurs une action d’urbanisme 
adéquate. En l’occurrence, nous avons tous entendu, il y a une année, le magis-
trat se vanter des discussions si constructives qu’il avait avec les promoteurs des 
Eidguenots, nous dire combien il était content d’avoir préempté la première par-
celle, pour fi nalement, aujourd’hui, trahir tout le monde! Si nous marchons dans 
cette combine ou, pour être plus précis, si vous ne vous dessillez pas, le résultat 
sera que personne, jamais plus, n’acceptera de négocier quoi que ce soit avec une 
autorité qui n’a pas de parole, qui n’a pas de continuité dans sa politique de par-
tenariat, sur un sujet aussi important que le logement. Or nous savons que notre 
municipalité est dans l’incapacité objective de réaliser seule les logements dont la 
ville, le canton, chacun, individuellement ou collectivement, a besoin. 

Par conséquent, aujourd’hui, il ne s’agit pas de suivre les propos de votre 
porte-parole, qui d’ailleurs n’a rien dit au nom de la gauche: il s’est contenté de 
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citer la lettre de M. Pagani que nous avions déjà tous lue… Mesdames et Mes-
sieurs, réfl échissons par nous-mêmes et faisons le choix d’un urbanisme facilité, 
d’un urbanisme qui se développe en coopération avec l’ensemble des partenaires, 
plutôt que de poignarder, à la dernière seconde, celui-là même avec lequel la Ville 
se vantait, il y a une année, de discuter de manière constructive. Cette proposition 
qui vous est faite est scélérate: prenez-en conscience et votez de manière adé-
quate! (Applaudissements.)

M. Rémy Pagani, maire. Je veux bien que M. Froidevaux fasse des effets de 
manche et remette en cause la bonne foi des autorités, particulièrement la mienne. 
Je sais aussi que j’ai tout intérêt à faire en sorte, comme il l’a dit, que soit respec-
tée la parole donnée. En l’occurrence, j’estime respecter la parole donnée et les 
valeurs que je défends, notamment en matière de construction de logement social. 
Et je sais comme vous à quel point il est diffi cile de sortir des logements de terre.

En ce qui concerne les partenariats public-privé, je rappelle qu’au chemin du 
Dr-Jean-Louis-Prévost ou à la route de Chêne nous travaillons en bonne entente 
avec des promoteurs. En revanche, dans le présent dossier, je dois dire, en me 
basant sur les faits, que les choses traînent. Certes, elles peuvent parfois traîner 
de part et d’autre, et c’est de bonne guerre de le dire. Toujours est-il, Monsieur 
Froidevaux, qu’il y a quand même une réalité à prendre en compte.

Je donnerai un exemple. Mon prédécesseur, M. Ferrazino, et M. Moutinot 
avaient signé un accord à la Voie-Creuse – le même avocat avait d’ailleurs été pris 
dans la tourmente – qui prévoyait de construire 60 logements bon marché. Or les 
autorités n’avaient pas exigé des cédules hypothécaires inscrites au Registre fon-
cier et lorsque le promoteur a revendu à un autre promoteur, ce dernier a dit qu’il 
n’était tenu à rien. Il y avait une convention, certes, mais il ne l’avait pas signée, 
et il n’y avait pas de cédule hypothécaire. Au fi nal, la collectivité n’a bénéfi cié 
d’aucun logement bon marché et il n’y a aujourd’hui, à la Voie-Creuse, que des 
appartements en PPE! 

Aux Eidguenots, c’est la même logique: tout tient à la cédule hypothécaire 
inscrite au Registre foncier, et non à la convention, qui n’est qu’un chiffon de 
papier sans la cédule. Or il n’y a rien dans la lettre que nous a adressée Me Reich 
au nom des promoteurs ou, disons, de ces entrepreneurs qui font une promotion 
immobilière, bien que le terme «promoteurs», dans ma bouche, n’ait rien de péjo-
ratif, Madame Rys. Toujours est-il que Me Reich ne fait nulle part référence à la 
cédule hypothécaire – vous pouvez relire sa lettre – et n’évoque nulle part le ren-
dez-vous que je serais supposé avoir eu.

En conséquence de quoi, je dois agir en fonction de ce qui m’a été adressé. 
Si on m’annonçait la signature de la cédule hypothécaire pour le 15 décembre, 
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ce serait une tout autre histoire. Mais il n’y a pas mention de la cédule dans cette 
lettre. Ma bonne foi ou celle des promoteurs n’est pas en cause: nous parlons ici 
de faits, et les faits me donnent raison. Aussi, Mesdames et Messieurs, pour pré-
server les intérêts de la population, pour construire dans notre commune, comme 
la loi nous y autorise, des logements bon marché et notamment des habitations 
mixtes, c’est-à-dire des logements locatifs plus que des PPE, je vous demande 
de voter ce droit de préemption. Ensuite, le Conseil administratif restera libre 
d’apprécier la situation, d’ici au 5 janvier. (Applaudissements.)

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée par 38 oui contre 36 non.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 38 oui contre 36 non.

Premier débat 

M. Jacques Hämmerli (UDC). J’ai une question à poser. Monsieur le maire, 
demandez-vous la clause d’urgence pour cette proposition, ce qui reviendrait à 
priver le peuple d’un éventuel référendum? En l’occurrence, vous ne pourrez 
rien signer avant l’échéance du délai référendaire. Tout à l’heure, vous aurez une 
majorité à vos ordres – j’allais dire à votre botte – mais si vous ne demandez pas 
la clause d’urgence, vous n’aurez pas le droit d’engager la municipalité d’ici au 
5 janvier. Alors, demandez-vous la clause d’urgence? J’aimerais connaître votre 
détermination à ce sujet.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs, je vous propose de voter 
cet arrêté et, puisqu’il y aura un troisième débat, je me renseignerai d’ici là pour 
vous informer de manière circonstanciée. A mon avis, le fait que vous votiez 
la préemption permettra d’ouvrir un budget et d’enclencher la procédure, mais 
cela ne signifi e pas que nous devions impérativement acheter avant l’échéance 
du délai référendaire. Cela dit, ce point demande des éclaircissements et je vais 
prendre immédiatement langue avec les collaborateurs de l’administration qui 
nous écoutent aujourd’hui dans la salle à côté.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs, ce matin, je vous 
disais que les jeux étaient faits et que, quoi que nous fassions, la gauche refuse-
rait d’entendre même les arguments les plus rationnels! Nous venons d’expli-
quer, de façon claire et nette, qu’il convenait d’obtenir des éléments de clarifi ca-
tion permettant d’apprécier la situation de façon vraiment objective. Vous refusez, 
obéissant aveuglément au magistrat Pagani. C’est d’autant plus incompréhensible 
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que M. Pagani lui-même vient de dire que la situation n’est pas claire et qu’il 
approuve le troisième débat. Ce troisième débat que nous demandons, nous Parti 
démocrate-chrétien comme l’Union démocratique du centre, est nécessaire. Mais 
nous vous invitons tout de même à réfl échir, car cette proposition porte sur un 
sujet très sérieux; nous ne pouvons pas la voter à la va-vite, comme le souhaite le 
magistrat des sempiternelles urgences!

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté par 38 oui contre 34 non. 

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu l’article 5, alinéa 2, lettres c) et d), de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires du 4 décembre 1977;

vu l’acte de vente conclu le 5 juin 2009 entre Mme Germaine Burdet et 
MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges Martignago et Tobia Pallante, pour 
le prix de 2 217 000 francs, de la parcelle N° 2237, feuille 43 de Genève, section 
Petit-Saconnex, sise 23, avenue des Eidguenots;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition; 

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
exercer le droit de préemption de la Ville de Genève sur la parcelle N° 2237 et 
dépendance dans la parcelle N° 2125, feuille 43 de Genève, section Petit-Sacon-
nex, sise avenue des Eidguenots 23, selon l’acte de vente établi par Me Jacques 
Wicht entre Mme Germaine Burdet et MM. Loris Gambin, Yvan Haddad, Georges 
Martignago et Tobia Pallante du 5 juin 2009, au prix de 2 217 000 francs.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 417 000 francs, 
frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier, frais de 
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remboursement et intérêts courus dus aux acquéreurs évincés compris, en vue de 
cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 2 417 000 francs. 

Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève dans le patrimoine fi nancier.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles mentionnées dans 
l’accord visé sous l’article premier.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

M. Pascal Rubeli (UDC). Madame la présidente, nous demandons un troi-
sième débat.

La présidente. Votre demande est-elle soutenue par le tiers des personnes 
présentes? (Plus du tiers des conseillers présents lèvent la main.) C’est visible-
ment le cas, le troisième débat aura donc lieu à 20 h. Monsieur le maire, vous 
avez la parole.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs, renseignements pris – 
vous voyez que l’administration réagit très vite! – je vous proposerai un amende-
ment visant à voter la clause d’urgence lors du troisième débat.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Madame la présidente, vous venez d’annon-
cer que le troisième débat aurait lieu à 20 h. J’en suis fort navré pour vous, mais 
le troisième débat doit avoir lieu lors d’une séance ultérieure… (Protestations.) 
Nous ne sommes pas ici dans la procédure budgétaire… (Brouhaha.) Mesdames 
et Messieurs, j’aimerais bien que la démocratie soit respectée, pour reprendre 
votre vocabulaire! Je vous rappelle que la démocratie, c’est l’expression de la 
majorité, dans le respect de la minorité! 
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M. Alexandre Wisard (Ve). M. Hämmerli a tout à fait raison. Nous avons 
déjà eu cette discussion à propos de la patinoire des Vernets, il y a quelque temps. 
Ce que nous pouvons tout à fait envisager, c’est qu’une fois le budget adopté nous 
fassions une interruption de cinq minutes, avant d’ouvrir une nouvelle séance où 
nous traiterons ce droit de préemption. Cela, c’est possible. Mais, sur le fond, 
M. Hämmerli a complètement raison. 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Madame la présidente, puisqu’un troisième 
débat doit avoir lieu, rendons-le utile. Puisque nous savons et que d’autres doutent 
qu’une séance chez le notaire, avec M. Pagani, aura lieu en début de semaine pro-
chaine, le bon sens consiste à tenir le troisième débat après ladite séance, laquelle 
est prévue le 15 ou le 16 décembre. Le Conseil administratif nous annoncera alors 
que tout est rentré dans l’ordre et qu’il retire sa proposition. Ainsi, la menace que 
sous-tend ce troisième débat – à savoir de devoir nous réunir le 22 décembre, ce 
qui ne serait une fête pour personne – disparaît d’elle-même, dès lors qu’à défaut 
d’avoir confi ance dans la bonne foi de l’administration nous avons confi ance au 
moins dans celle des administrés – et c’est le monde à l’envers, je l’entends bien!

La présidente. Le bureau rappelle l’article 80 du règlement du Conseil muni-
cipal qui dit, à l’alinéa 1: «Les deux premiers débats peuvent avoir lieu dans 
la même séance. Sauf urgence, le troisième débat doit être remis à une séance 
ultérieure.» Or nous sommes bien dans l’urgence, puisque la proposition n’était 
même pas inscrite à l’ordre du jour.

M. Rémy Pagani, maire. Madame la présidente, je suis favorable à votre 
proposition. Sans faire du juridisme – même si je comprends la pugnacité de 
certains à défendre des intérêts qui sont peut-être légitimes, du point de vue de 
la minorité – je dirai que l’urgence est démontrée. N’importe quel juge admettra 
que le délai de préemption étant échu le 5 janvier, cela justifi e l’urgence de nos 
débats. C’est d’ailleurs pourquoi ce matin, à la première heure, j’ai proposé d’ins-
crire cette proposition à votre ordre du jour. Autrement, je ne vois pas quelle est la 
justifi cation y compris du vote du Conseil municipal. La modifi cation de l’ordre 
du jour correspondait à une urgence, du fait que des délais nous sont strictement 
imposés. En conséquence, du point juridique comme du point de vue politique, 
je vous invite à suivre la proposition du bureau de tenir le troisième débat ce soir.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Mesdames et Messieurs, vous me pardon-
nerez d’insister, mais l’urgence de ce matin n’en était pas une: c’était une oppor-
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tunité. Il se trouve que nous sommes réunis aujourd’hui et que cette proposition 
pouvait être débattue, mais c’était une pure question d’opportunité. L’urgence, 
elle, est associée à une autre notion, celle du péril. Il n’y a urgence, au sens de la 
loi, que s’il y a péril, et il faut alors le démontrer. Le maire, tout à l’heure, nous 
a dit qu’il déposerait la clause d’urgence au troisième débat. Il devra faire valoir 
qu’il y a un péril, péril qu’il ne peut prévenir autrement qu’en écartant un éven-
tuel référendum. C’est le sens de l’article 32 de la loi sur l’administration des 
communes (LAC). 

Au lieu de consulter le règlement du Conseil municipal, comme je vois 
d’aucuns le faire, il faut donc consulter la LAC, qui est le seul document pertinent. 
Je le précise aussi à l’intention des fonctionnaires qui planchent dans l’autre salle.

Il y a donc lieu de démontrer le péril et la nécessité, qui justifi ent de renoncer 
au droit de référendum, droit démocratique fondamental, constitutionnel, popu-
laire – on en a assez parlé depuis dix jours… En l’état, Madame la présidente, 
nous ne sommes pas saisis de l’urgence et vous ne pouvez donc pas soutenir que 
le troisième débat peut avoir lieu aujourd’hui. Ce serait là une violation des droits 
politiques les plus essentiels et un motif de plus pour les propriétaires de contester 
l’ensemble de cette délibération. Croyez bien que je le regretterais!

La présidente. Monsieur Froidevaux, puisque vous m’avez interpellée, je lis 
la motion d’ordre déposée par M. Pagani ce matin: «Modifi cation de l’ordre du 
jour. Je vous prie de prendre note de ma demande d’inscrire à notre ordre du jour 
de ce jour la préemption.» Cela veut bien dire que c’est une urgence. Monsieur le 
maire a également demandé l’urgence par courrier au bureau du Conseil munici-
pal. (Protestations.) 

Mesdames et Messieurs, par gain de paix, je vais mettre aux voix la proposi-
tion de faire le troisième débat aujourd’hui ou le 22 décembre… Auparavant, je 
donne encore la parole à MM. Rubeli et Chevalier et à Mme Magnin. 

M. Pascal Rubeli (UDC). Il est vrai que le magistrat a demandé qu’on ins-
crive à l’ordre du jour la proposition PR-762, prétextant qu’il y avait urgence. 
Mais nous n’avons pas voté l’urgence comme elle doit l’être, avec entrée en 
matière, demande d’urgence et vote. Dès le moment où nous ne l’avons pas votée 
comme le prévoit le règlement, il n’y a pas urgence et il convient de prévoir le 
troisième débat dans les règles.

M. Alexandre Chevalier (L). Madame la présidente, une urgence ne 
s’invente pas. Nous avons reçu cette proposition avec la mention: «Adjonction 
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à l’ordre du jour». Or vous savez bien, puisque vous présidez ce Conseil depuis 
six mois, assez brillamment d’ailleurs, que lorsque l’urgence est demandée, il y 
a un débat, avec une minute par représentant de chaque groupe, puis un vote sur 
l’urgence. Ce n’était pas le cas pour cette proposition, c’était une simple adjonc-
tion. S’il vous plaît, Madame la présidente, vous êtes présidente du Conseil muni-
cipal: faites respecter votre propre règlement! Je veux bien que M. Pagani ne soit 
pas féru des réglementations et des lois, mais nous avons quand même un règle-
ment du Conseil municipal et vous devez l’appliquer. Ici, l’urgence n’a pas été 
formellement demandée et l’article 80 ne s’applique donc pas. 

La présidente. Monsieur Chevalier, je tiens à vous rappeler qu’à 8 h nous 
avons traité la motion d’ordre de M. Pagani, qui était bel et bien une demande 
d’urgence… (Protestations.) MM. Burri, Rubeli, Chevalier et Froidevaux ont pris 
la parole pour plaider contre l’urgence. Alors, si vous voulez, on peut faire du for-
malisme pendant une demi-heure encore… 

M. Alexandre Chevalier. Nous n’avons pas débattu sur l’urgence, je suis 
désolé! Vous êtes présidente du Conseil municipal et vous êtes en train de violer 
votre propre règlement! 

La présidente. Non, Monsieur Chevalier, c’est la situation qui n’est pas très 
claire…

M. Alexandre Chevalier. En tout cas, ce qui est sûr, c’est que votre bureau 
n’est pas très au clair et vous non plus!

La présidente. Monsieur, je vous prie de garder la mesure dans vos propos, 
s’il vous plaît! Je rappelle que le bureau avait préconisé de tenir une séance le 
22 décembre pour traiter cette proposition, et que cela a été refusé en plénière! 
Bien, enchaînons! La parole est à Mme Magnin.

Mme Danièle Magnin (L). Je voudrais, en un mot, attirer l’attention de cet 
auditoire et de vous-même, Madame la présidente, sur l’importance des règles de 
procédure et du respect des règlements, car à défaut nous tombons dans un sys-
tème totalitaire, voire monarchique, avec des lettres de cachet. C’est tout ce que 
j’avais à vous rappeler! (Protestations, brouhaha.)
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La présidente. Mesdames et Messieurs, cela ne va plus du tout! Le bureau 
décide d’interrompre la séance pendant quelques minutes.

(La séance est suspendue de 14 h 45 à 14 h 49.)

La présidente. Mesdames et Messieurs, le bureau s’est réuni et je voudrais 
faire un résumé de la situation. Ce matin à 8 h, nous avons voté l’urgence – ceci 
sera protocolé au Mémorial – et pris en considération la proposition. Ensuite, 
vous avez voté la discussion immédiate, qui a été acceptée. J’ai ouvert le premier 
débat et, en deuxième débat, vous avez accepté l’arrêté. 

Maintenant, en ce qui concerne le troisième débat, je rappelle que, dès le 
départ, le bureau vous avait proposé de siéger éventuellement le 22 décembre. En 
ce moment, je vois qu’il y a encore des demandes de parole et que cela risque de 
durer. Je propose donc que nous convoquions une séance le 22 décembre à 17 h, 
pour faire le troisième débat. 

Mise aux voix, la proposition ci-dessus est acceptée à la majorité (2 oppositions). 

M. Rémy Pagani, maire. Je prends acte de la décision et je m’y soumets. 
Je peux d’ores et déjà déposer l’amendement à l’article 8 nouveau: «La présente 
délibération est munie de la clause d’urgence conformément à l’article 32 ali-
néa 1, lettre b), de la LAC.» Cela dit, je prends aussi date avec celles et ceux qui 
viendront le 22 décembre: ils verront que nous aurons exactement le même débat. 
Les personnes représentées par l’avocat diront qu’elles ont signé la convention, 
qu’elles ont signé devant le notaire. Mais la cédule hypothécaire ne sera pas ins-
crite au Registre foncier. Or, c’est cela qui a valeur légale. Et certains conseillers 
de la minorité diront qu’ils font confi ance aux promoteurs et nous accuseront de 
mauvaise foi. Quant à moi, j’espère que la majorité tiendra bon et je vous donne 
rendez-vous le 22 décembre. 

La présidente. Nous avons bien reçu votre amendement, Monsieur le maire. 
Mesdames et Messieurs, chers collègues, vous serez donc convoqués pour le 
22 décembre, à 17 h. Nous reprenons nos débats sur le budget 2010. 
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5. Rapports de majorité et de minorités de la commission des 
fi nances chargée d’examiner le projet de budget de la Ville de 
Genève pour l’exercice 2010 (PR-720 A/B/C)1.

Suite du deuxième débat

Autorités (suite).  
Page 8, cellule A800010, Conseil administratif, 
groupe de comptes 365, Subventions accordées – institutions privées (Rassemble-
ment E/F politique sociale du logement, page 6 des subventions.)

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement de l’Alternative visant 
à rétablir la subvention du Rassemblement en faveur d’une politique sociale du 
logement, la ligne passant de 0 à 40 000 francs. La justifi cation est la suivante: 
«Cette association joue un rôle important dans le domaine du logement, rôle 
reconnu par l’Etat également.»

M. Pierre Rumo (AGT). Mesdames et Messieurs, nous estimons en effet que 
le Rassemblement pour une politique sociale du logement joue un rôle impor-
tant. Cette association réunit du reste les trois partis de l’Alternative, mais égale-
ment le Parti démocrate-chrétien. Eu égard à la crise du logement, malheureuse-
ment récurrente depuis des années, il convient d’aider cette association, que l’Etat 
soutient également. Nous estimons donc qu’une subvention de 40 000 francs est 
nécessaire. Par contre, alors que l’amendement a été annoncé comme émanant 
de l’Alternative, il semblerait que les Verts sont réticents à le soutenir. Je les 
invite malgré tout à accepter cet amendement, vu l’importance de cette associa-
tion.

M. Olivier Fiumelli (R). Vouloir subventionner un rassemblement qui 
s’occupe de politique sociale du logement, c’est bien beau! Les termes sont assez 
sexy et donnent envie de subventionner, mais il faut voir quelle est la réalité. 
Un représentant du Parti socialiste en commission des fi nances a demandé à 
M. Pagani pourquoi cette subvention avait été supprimée. M. Pagani a donné une 
explication tout à fait claire qui nous a convaincus. Je cite ici le rapport de majo-
rité: «M. Pagani répond qu’un débat a eu lieu au sein du Conseil administratif, 
en 2008. Puisqu’il s’agissait de subventions indirectes qui passaient d’une caisse 
à l’autre et qui étaient, en l’occurrence, reversées à l’Asloca, l’exécutif a décidé 
de mettre un terme à ce genre de procédures.» A ce sujet, je rappelle que ces pra-

1 Rapports, 3399.
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tiques sont maintenant interdites par la législation cantonale sur les subventions. 
On n’a plus le droit de redistribuer des subventions, celles-ci doivent servir direc-
tement à l’entité qui les reçoit. Nous refuserons donc cet amendement, pour les 
raisons que M. Pagani, au nom du Conseil administratif, a évoquées en commis-
sion des fi nances et que nous partageons totalement.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). A propos de cet amendement, on nous 
explique que 40 000 francs sont nécessaires parce que cette association est très 
bien… La belle affaire! Est-ce un critère pour réduire ou accroître une subven-
tion? Nous en avons débattu il y a quelques minutes: le but d’un subventionne-
ment est d’acquérir une prestation que le pouvoir public délègue… (Remarque.) 
Oui, je me répète, car manifestement nous ne nous comprenons pas! 

En l’occurrence, la qualité du travail ou des gens qui composent une associa-
tion est indifférente. La question pertinente à poser est: en quoi les 40 000 francs 
que vous proposez, Mesdames et Messieurs, sont-ils nécessaires pour atteindre 
les objectifs assignés? A défaut de poser la question, vous instituez une diffé-
rence de traitement avec l’ensemble des associations qui sont au bénéfi ce d’un 
contrat de prestations en bonne et due forme, d’un cahier des charges dûment 
audité, régulièrement surveillé, avec des restitutions de performances subjectives 
et objectives requises tous les six mois. 

Ici, il s’agirait de faire preuve de générosité à l’égard d’une association dont 
on nous dit qu’elle est très bien… C’est un non-sens. En effet, dites-moi quelle 
est l’association subventionnée qui ne serait pas très bien? Dites-moi quelle est 
l’association qui, à un titre ou à un autre, ne mériterait pas une gratifi cation par-
ticulière? Sans compter que nous sommes en fi n d’année, au temps des gratifi -
cations… En l’état, la motivation qui nous a été exposée par le représentant de 
l’Alternative est une motivation creuse.

Mesdames et Messieurs, souriez à cette association, manifestez-lui un signe 
d’affection ou d’amour, ou je ne sais quoi, mais pourquoi subventionner celle-ci 
et pas toutes les autres? Pourquoi donner plus à celle-ci et moins aux autres? En 
l’occurrence, vous en tirez une du chapeau et nous devrions nous lever et applau-
dir… Nous le ferions volontiers si vous nous donniez un motif sérieux nous per-
mettant d’adhérer à cette proposition. Mais ne nous dites pas simplement que 
ce sont des gens très bien. Donnez-nous leur cahier des charges, exposez-nous 
la part à payer dans l’exécution de ce cahier des charges, et peut-être que nous 
déposerions alors un sous-amendement pour nous mettre complètement à jour à 
l’égard de nos obligations. Peut-être dirions-nous que 40 000 francs ne sont pas 
suffi sants et qu’il y a lieu d’aller au-delà. Mais la justifi cation donnée n’a aucun 
sens en l’état, raison pour laquelle le groupe libéral ne peut entrer en matière sur 
cet amendement.
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La présidente. Le bureau vient de recevoir une modifi cation de cet amende-
ment, présentée cette fois par l’Alternative. M. Carasso a eu la gentillesse de nous 
l’apporter. La subvention au Rassemblement en faveur d’une politique sociale du 
logement passerait de 0 à 20 000 francs, et non de 0 à 40 000 francs.

M. Pierre Rumo (AGT). Il s’agit en effet de ramener la subvention de 40 000 
à 20 000 francs. Nous avons entendu partiellement les doléances de l’Entente: en 
l’occurrence, je n’ai pas seulement dit que le rassemblement faisait un bon tra-
vail, ou que c’étaient des gens bien… Il se trouve que le sujet du logement est 
important et que l’association a besoin d’argent pour mener ses actions, pour faire 
campagne. Cet amendement est aussi, c’est vrai, une marque politique. Comme 
je l’ai rappelé, ce mouvement rassemble l’Alternative, mais également le Parti 
démocrate-chrétien. D’autres partis de l’Entente pourraient d’ailleurs, pourquoi 
pas, rejoindre le Rassemblement pour une politique sociale du logement, puisque 
le sujet devrait normalement intéresser toute la population et tous les partis repré-
sentés dans cette enceinte.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Certes, je remercie M. Rumo d’évoquer 
le Parti démocrate-chrétien et sa qualité de membre du rassemblement. Mais ce 
n’est pas pour autant qu’il peut nous demander tout et n’importe quoi! Tout à 
l’heure, nous nous sommes prononcés sur des principes, qui ont été clairement 
expliqués. Ici, vous demandez une subvention qui était de 40 000 francs il y a 
quelques minutes et qui baisse maintenant à 20 000 francs, cela sans motivations. 
Nous avons vraiment l’impression que c’est le marché aux poissons… Nous, 
Parti démocrate-chrétien, nous voulons être sérieux et nous refuserons cette sub-
vention.

M. Simon Brandt (R). J’ai une question à poser au Conseil administratif: 
j’aimerais savoir pourquoi il a supprimé cette subvention l’année dernière. En 
effet, l’Alternative veut corriger aujourd’hui ce qui semble être une erreur du 
Conseil administratif, mais ce dernier n’explique pas pourquoi il a pris la déci-
sion, en son âme et conscience, de supprimer cette subvention au budget 2009. Au 
surplus, Mesdames et Messieurs, l’année dernière, nous ne vous avons pas enten-
dus demander de la rétablir. Alors, est-ce à dire que vous ne lisez pas les budgets? 

Je demande donc au Conseil administratif de s’expliquer: pourquoi diable 
avoir supprimé cette subvention aux budgets 2009 et 2010, si c’est pour la rétablir 
en catastrophe maintenant? Je suppose, Madame et Messieurs, que, quand vous 
supprimez des subventions, vous avez de bonnes raisons pour cela…
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La présidente. Le bureau aimerait saluer à la tribune du public M. Gérald 
Burri, ancien conseiller municipal. (Applaudissements.)

Mme Florence Kraft-Babel (L). Cet amendement nous laisse complètement 
ébahis, au sein de l’Entente municipale! Mesdames et Messieurs, nous avons 
voté il y a très peu de temps, après un débat fl euve – j’espère que vous vous 
en souvenez encore – un nouveau règlement pour la politique sociale du loge-
ment en Ville de Genève. Diable! Que vient faire alors cette subvention à cette 
association? N’est-elle pas encore satisfaite? Il me semble que vous ne pouviez 
choisir plus mauvais moment pour justifi er une subvention à une association 
qui défend le logement social. Aujourd’hui, le nouveau règlement de la GIM – 
que nous avons assez combattu – est voté, il existe, il est l’affaire de la Ville de 
Genève, de Mme Salerno, de Mme Garbani; il n’est plus l’affaire d’une association 
privée.

Mme Salika Wenger (AGT). Je trouve curieuse l’attitude de l’Entente 
aujourd’hui à propos de cette association. En effet, le magistrat en charge du 
logement – je veux parler de Mark Muller – estime, quant à lui, que le Rassemble-
ment pour une politique sociale du logement est non seulement un interlocuteur 
valable, mais un interlocuteur incontournable. A cet égard, c’est avec cette asso-
ciation-là qu’on a réussi à mettre en place ce qu’on appelle aujourd’hui la paix du 
logement. Les LUP (logements d’utilité publique) ne sont pas apparus ex nihilo: 
il a fallu en discuter et notamment avec cette association-là. Par ailleurs, l’Etat lui 
verse 50 000 francs tous les ans. Compte tenu de la sévérité de la LIAF (loi sur les 
indemnités et les aides fi nancières), si cette association n’était pas en conformité, 
j’imagine que l’Etat ne lui verserait plus de subvention.

Quant à l’argent qui serait reversé à l’Asloca, il se trouve que le Rassemble-
ment pour une politique sociale du logement paie les locaux qu’il utilise. Ce n’est 
pas qu’il partage sa subvention et en reverse une partie, n’importe comment, à 
l’Asloca. Non, il s’agit d’une entente entre les uns et les autres pour payer des 
locaux. Aujourd’hui, cette situation est réglée. C’est pourquoi nous avons pensé 
que 20 000 francs suffi saient au fonctionnement de l’association. Alors, ne jetez 
pas le bébé avec l’eau du bain! 

Mesdames et Messieurs, le magistrat cantonal donne 50 000 francs. Deman-
der à la Ville de participer aussi à la «paix du logement», si je puis dire, n’est pas 
un luxe. Ces 20 000 francs permettront aux membres du rassemblement de conti-
nuer à fonctionner, de continuer à être les interlocuteurs qu’ils sont aujourd’hui. 
Aussi, je vous en prie, n’entamons pas une guerre à propos d’une association qui 
a une véritable utilité, qui permet que la discussion sur le logement ne tourne pas 
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régulièrement au pugilat. Si vous ne me croyez pas, je vous recommande d’en 
parler à M. Mark Muller qui, lui, aime beaucoup cette association. Donc, votons 
ces 20 000 francs… 

Une voix. 40 000 francs! 

Mme Salika Wenger. Votons ces 20 000 francs et n’en parlons plus, de grâce!

M. Olivier Fiumelli (R). Mesdames et Messieurs, les derniers propos étaient 
tout à fait révélateurs: vous ne savez même plus si cette association a besoin de 
20 000 ou de 40 000 francs. Dans un moment, vous nous direz peut-être qu’il 
faut indexer la subvention… On se croirait vraiment dans une épicerie où tout 
est négociable!

Nous aimerions rappeler très clairement qu’une subvention est l’expression 
des besoins par rapport à des prestations qui doivent être fournies. Ces besoins 
sont exprimés auprès du Conseil administratif, qui les relaie en nous disant qu’il a 
inscrit telle ou telle subvention. Aux dernières nouvelles, le Conseil administratif 
a estimé que cette subvention n’était plus nécessaire et que celle de l’Etat suffi -
sait largement au Rassemblement pour une politique sociale du logement, dont je 
rappelle que c’est bien un rassemblement et non une association. 

Nous aimerions donc que le Conseil administratif se prononce sur cet amen-
dement. C’est la troisième fois que nous le lui demandons, mais nous ne voyons 
toujours pas de lumière verte sur le bureau de Mme Salerno… Nous aimerions que 
le Conseil administratif nous dise en quoi cette subvention est utile, pourquoi 
elle a été supprimée en 2009 et pourquoi elle n’a pas été rétablie au budget 2010. 
Faute d’explications, nous refuserons cet amendement qui, pour nous, n’a aucun 
sens. Ce n’est pas au Conseil municipal d’ajouter des subventions.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Je vais répondre à 
l’interpellation radicale. Auparavant, Mesdames et Messieurs, je note que des pas 
ont été faits depuis le début de nos débats. En effet, certains n’avaient pas de mots 
assez durs pour critiquer le Conseil administratif qui, la tête dans le sac, fainéant, 
indolent, présentait n’importe quel projet de budget, et à ce stade, soit à 15 h 14, 
M. Fiumelli, avec le consentement de son chef de groupe M. Burri, en appelle au 
Conseil administratif, le grand sauveur, et en l’occurrence à Mme Salerno s’agis-
sant de logement, pour qu’elle donne le la… 
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Si je vous ai bien entendu, Monsieur Fiumelli, vous souhaitez que le Conseil 
administratif explique pourquoi cette subvention au Rassemblement pour 
une politique sociale du logement est importante. Le cas échéant, vous seriez 
d’accord d’entrer en matière. Alors, les raisons qui nous ont poussés, en 2009, à 
supprimer cette subvention ont été données par Mme Wenger et par M. Pagani en 
commission des fi nances – quelqu’un y a fait référence tout à l’heure. Les réti-
cences du Conseil administratif étaient d’ordre technique, elles portaient sur la 
forme et pas du tout sur le fond. 

La première concernait la rétrocession d’une partie de la subvention à une 
association tierce. C’est pourquoi l’Alternative propose de ramener son amende-
ment de 40 000 francs à 20 000 francs. Dès lors, la première objection du Conseil 
administratif tombe. La deuxième objection était relative au fait que le rassem-
blement avait en partie thésaurisé et qu’il avait un matelas suffi sant pour conti-
nuer ses activités. En l’occurrence et à ce jour, ce matelas n’existe plus. Les deux 
objections du Conseil administratif, qui portaient sur la forme, sont ainsi tombées 
et nous pouvons non seulement entendre la proposition faite par l’Alternative, 
mais également l’accueillir favorablement.

Maintenant, sur le fond, Mme Wenger a bien expliqué le travail qui est fait au 
sein de cette plateforme qu’est le Rassemblement pour une politique sociale du 
logement, plateforme de dialogue, de discussion, mais aussi de négociations, sur 
une thématique qui nous est chère, celle du logement au sens large et du logement 
à caractère social.

Si vous voulez continuer à travailler politiquement et en coordination sur cette 
thématique, si vous admettez que les problèmes ne se résoudront pas uniquement 
dans les débats parlementaires et que la construction de logements répondant 
aux besoins prépondérants de la population ne se fera pas à coups d’anathèmes 
entre gauche et droite, vous devez aussi admettre qu’il faut des lieux où l’on dis-
cute pour arriver in fi ne à des accords. Je citerai ici l’exemple d’un accord qui 
doit notamment vous tenir à cœur – j’interpelle les radicaux de manière spéci-
fi que – et qui est celui sur la surélévation d’immeubles. Vous savez qu’il y a eu 
un projet de loi et un référendum, que le tout a été gelé, qu’une discussion s’est 
engagée, à la suite de quoi les référendaires ont levé l’obstacle qu’ils avaient 
posé.

Voilà à quoi sert cette plateforme où l’on discute d’un besoin essentiel à 
Genève, reconnu par tous. Un besoin qui est aussi fondamentalement un droit, 
le droit à un logement décent, de bonne qualité, à un prix abordable, pour toutes 
et tous. Voilà à quoi sert le Rassemblement pour une politique sociale du loge-
ment. En ce sens, le Conseil administratif, Madame et Messieurs les radi-
caux, ne peut que vous enjoindre de voter l’amendement déposé par l’Alterna-
tive.
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La présidente. Je fais donc voter l’amendement visant à attribuer une sub-
vention de 20 000 francs au Rassemblement pour une politique sociale du loge-
ment.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est accepté par 34 oui contre 26 non (11 abstentions).

Le budget des «Autorités», pages 1 à 7, est adopté. 

La présidente. Après l’examen du département «Autorités», l’excédent de 
revenus au budget s’élève à 5 652 636 francs. La péjoration du résultat par le 
Conseil municipal est de 20 000 francs, ce qui veut dire que vous devrez trouver 
une compensation. 

Département des fi nances et du logement 
Page 9, cellule 1000000, Direction du département des fi nances et du logement,
groupes de comptes 30x, Charges de personnel.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement de l’Entente, visant 
une diminution des charges de 310 000 francs, correspondant à la suppression de 
deux postes à repourvoir, soit un délégué au développement durable, à l’égalité et 
à la diversité, et un adjoint de direction en charge de l’égalité.

M. Olivier Fiumelli (R). Cet amendement concerne un thème connu dont 
nous avons déjà eu l’occasion de parler. Mme Salerno a décidé de créer deux nou-
velles fonctions – certes, il ne s’agit pas de nouveaux postes – au sein de la Ville 
qui sont la fonction de délégué au développement durable, à l’égalité et à la diver-
sité, et celle d’adjoint de direction en charge de l’égalité. Or nous nous opposons 
clairement à la création de ces deux nouvelles fonctions dans la mesure où ce sont 
des thèmes qui sont traités au niveau cantonal par le Bureau de l’intégration des 
étrangers et le Service pour la promotion de l’égalité entre homme et femme, au 
sein de l’Offi ce cantonal des droits humains. Cet offi ce fait un excellent travail, 
reconnu par tous, et dépendait, jusqu’à la fi n du mois de novembre, d’un magis-
trat socialiste. 

Nous ne comprenons toujours pas pourquoi la Ville s’invente des doublons 
sur ces thématiques. On me dira que la promotion de l’égalité homme-femme 
est une tâche très importante, qui doit préoccuper tous les niveaux de la collec-
tivité. Mais, pour notre part, nous continuons à penser qu’en Ville de Genève le 
meilleur outil pour réaliser cet objectif politique tout à fait louable, ce sont les 
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règlements et le statut du personnel de l’administration municipale. C’est via la 
politique du personnel qu’on mène une vraie politique de l’égalité et c’est ce que 
Mme Salerno et le Conseil administratif font depuis quelque temps. Cela nous 
convient très bien et il n’est pas besoin de dépenser de l’argent, de créer des fonc-
tions et des postes pour ce faire. Il suffi t de mettre en place des procédures et des 
règlements, et de les faire appliquer dans l’administration, comme c’est le cas 
aujourd’hui.

Je le répète, ces deux fonctions liées au développement durable, à l’égalité et 
à la diversité, ainsi qu’à l’égalité homme-femme, sont pour nous complètement 
inutiles. En effet, à l’extérieur de la Ville, ces tâches sont assumées de manière 
tout à fait correcte par le Canton et, à l’interne, elles sont parfaitement assumées 
par la Direction des ressources humaines de la Ville. Nous proposons donc la sup-
pression de ces deux fonctions, qui sont de purs doublons, selon nous.

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Quand on veut une politique, on s’en donne 
les moyens, mais comme d’habitude on nous a parlé de doublons! Je m’y atten-
dais d’ailleurs, car la fameuse question des doublons nous occupe souvent. Et, 
comme souvent, je répondrai avec le même argument: on peut mener une poli-
tique aux niveaux fédéral, cantonal et municipal sur la même thématique, sans 
que cela implique forcément des doublons, dès lors qu’on n’agit pas à la même 
échelle ni avec les mêmes moyens. 

Cet amendement touche plusieurs thèmes. Pour ce qui est de l’intégration, le 
poste prévu permettra de travailler avec le Canton. C’est d’ailleurs la Confédéra-
tion elle-même et les lois fédérale et cantonale sur l’intégration des étrangers qui 
préconisent des actions au niveau municipal. Là, nous répondons donc tout à fait 
à ce qui demandé aux niveaux fédéral et cantonal. Par exemple, l’année passée, 
la Ville et le Canton ont travaillé main dans la main dans le cadre de la Semaine 
internationale d’action contre le racisme, et ils sont d’ores et déjà en contact pour 
la semaine de 2010. 

Ensuite, en ce qui concerne l’adjoint à l’égalité, je relèverai qu’il ne s’agit pas 
seulement de promouvoir l’égalité entre homme et femme, mais également l’éga-
lité des chances de façon générale. Il nous semble que deux postes pour s’occu-
per de l’intégration et de l’égalité des chances, pour mener une vraie politique à 
cet égard dans l’ensemble de l’administration, ne sont vraiment pas de trop. En 
cherchant bien, il y a peut-être des postes en trop à certains endroits, mais pen-
ser que ces postes-ci constituent des doublons, c’est méconnaître ce qui est fait 
réellement. Pour notre part, nous soutiendrons donc ces deux postes et le budget 
qui va avec.
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M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs, l’égalité, ce n’est 
pas une question de postes, mais d’état d’esprit. Nous refuserons cet amende-
ment.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 46 non contre 25 oui 
(1 abstention).

Page 9, cellule 1000000, Direction du département des fi nances et du logement,
groupe de comptes 301, Traitements du personnel.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement présenté par l’Entente 
municipale, en vue d’une diminution de charges de 291 938 francs, avec la justi-
fi cation: «Retour au niveau du budget 2009.»

Mme Florence Kraft-Babel (L). A la lecture de l’évolution du budget du 
département des fi nances et du logement, l’Entente s’est interrogée sur la manière 
dont il avait augmenté au cours des trois dernières années, alors même que nous 
sommes dans une situation où les charges devraient être mieux maîtrisées. En 
l’occurrence, nous observons que des postes supplémentaires nous sont constam-
ment proposés, postes qui ont pour but, d’après leur libellé, d’apporter un soutien 
et des conseils aux autorités. Chaque direction, chaque département, chaque ser-
vice a ses conseils au magistrat, plus son assistance. Pourtant, lorsque nous éli-
sons des conseillers administratifs, nous nous imaginons, comme la population, 
qu’ils ont les compétences nécessaires pour se conseiller eux-mêmes et s’auto-
riser à agir!

C’est bien la question de la gouvernance qui se pose, lorsque nous voyons 
arriver systématiquement, à la tête des départements, des postes supplémentaires 
de conseil et d’assistance, comme si les magistrats ne savaient pas, en arrivant 
à ces hautes fonctions, ce qu’ils pourraient bien y faire! Lorsque les conseillers 
administratifs entrent en fonction, on peut imaginer, ma foi, que temporairement, 
durant la première année, ils aient besoin d’être guidés, quand bien même les 
deux nouveaux conseillers administratifs étaient nos collègues et qu’ils ont par-
ticipé, année après année, à l’étude des budgets, qu’ils participent à l’élabora-
tion du programme de leur parti… Reste que nous sommes un peu surpris de les 
voir s’entourer de tant de soutiens. Ce n’est pas là un bon signe, s’agissant de la 
confi ance qu’on peut accorder à nos autorités.

Pour nous, autorité, cela veut dire compétence, gouvernance, responsabilité, 
mais aussi travail personnel, engagement. Or nous observons que, selon les dépar-
tements, il y a plus ou moins de demandes, et nous regrettons qu’au département 
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des fi nances et du logement ces postes-là explosent. Nous aimerions donc donner 
un signe politique fort par le biais de cet amendement. Il faut que la magistrate en 
charge prenne ses responsabilités, s’attelle aux dossiers et ne compte pas systé-
matiquement sur des aides à 100 000 et 200 000 francs par année. Voilà la raison 
pour laquelle nous déposons cet amendement. Nous souhaitons vraiment que les 
autorités deviennent respectées et respectables, et que chacun prenne ses respon-
sabilités. Avec cet amendement, nous estimons aujourd’hui prendre les nôtres.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 39 non contre 34 oui.

Page 9, cellule 1000000, Direction du département des fi nances et du logement,
groupe de comptes 303, Assurances sociales.

La présidente. Un amendement présenté par l’Entente propose une dimi-
nution de charges de 23 978 francs, en vue du retour au niveau du budget 2009.

Mme Florence Kraft-Babel (L). Cet amendement et le suivant sont les corol-
laires du précédent, puisqu’il s’agit des charges sociales associées aux postes que 
nous proposions, à l’instant, de supprimer. L’Entente sera attentive à l’évolution 
de ces postes dans les années à venir.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 38 non contre 34 oui.

Page 9, cellule 1000000, Direction du département des fi nances et du logement,
groupe de comptes 304, Caisses de pension et de prévoyance.

La présidente. Toujours à la même page, un amendement de l’Entente, lié 
aux deux précédents, propose une diminution de charges de 37 360 francs, avec 
la même justifi cation, soit le retour au niveau du budget 2009.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 39 non contre 35 oui.

Page 10, cellule 1000010, Agenda 21
groupe de comptes 318, Honoraires et prestations de service.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement présenté par 
l’Entente, en vue d’une diminution de charges de 350 000 francs, la justifi cation 
étant: «Surévaluation par rapport aux comptes 2008 et précédents.»
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Mme Marie Chappuis (DC). Notre amendement consiste à diminuer cette 
ligne budgétaire de moitié. En effet, l’Entente estime que celle-ci est surdotée et 
entraîne par conséquent des dépenses inconsidérées et une gestion peu rigoureuse 
des deniers publics. A noter, pour étayer nos propos, que cette ligne est, année 
après année, systématiquement surévaluée, puisque, aux comptes 2008, elle était 
de 330 000 francs et que le montant au budget 2010 est deux fois supérieur. Or l’on 
sait que, lorsque l’argent coule à fl ot, on a tendance à l’utiliser pour des presta-
tions qui ne sont pas indispensables. Nous ne voulons donc pas prendre de risque. 

Bien sûr, nous pourrions faire cet exercice sur quasiment toutes les lignes 310 
«Fournitures de bureau, imprimés, publicité» et 318 «Honoraires et prestations de 
service». C’est d’ailleurs ce qu’avait fait en commission l’excellente commissaire 
socialiste, Mme Christiane Olivier… Mais nous savons que tous ces amendements 
seraient refusés par l’Alternative. Comme nous ne voulons pas faire boire un âne 
qui n’a pas soif, nous n’allons pas nous entêter en présentant 50 fois le même 
amendement. Toutefois, ici, nous voulons donner un signal, en souhaitant qu’à 
l’avenir le budget soit élaboré au plus près des comptes.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Je m’exprimerai au nom de l’Alterna-
tive. Nous refuserons cet amendement concernant l’unité Agenda 21 pour plu-
sieurs raisons. D’une part, la Ville est entrée dans le processus des Engagements 
d’Aalborg et ceux-ci vont être signés. Les objectifs vont être déterminés et il sera 
nécessaire d’avoir des moyens pour faire partir le monitoring de ce processus, 
pour suivre les cercles d’indicateurs et mettre en place un écobudget. Il va falloir 
des spécialistes et des gens connaissant très bien le domaine pour mettre en œuvre 
ces Engagements d’Aalborg, que nous avons tous ici désirés. Par conséquent, 
nous refuserons cet amendement.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 39 non contre 25 oui 
(7 abstentions).

Page 14, cellule 1007010, Achats et impressions CMAI
groupes de comptes 30x, Charges de personnel.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement présenté par l’Entente, 
en vue d’une diminution des charges de 400 000 francs, correspondant à la sup-
pression de 5 postes, sur les 23,5 postes de la Centrale municipale d’achat et 
d’impression.

M. Rémy Burri (R). Cet amendement des groupes radical, libéral et démo-
crate-chrétien vise à ce que la CMAI soit moins dotée en personnel. Nous sommes 
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d’ailleurs très étonnés, sur les bancs de l’Entente, qu’aucune proposition dans ce 
sens n’ait été faite dans le projet de budget. En effet, ce qui nous a poussés à dépo-
ser cet amendement est une remarque de la Cour des comptes. Il nous semble que 
la Cour des comptes, bien qu’étant un organe cantonal, est un organe de gauche… 
Nous sommes donc surpris que le Conseil administratif n’ait pas suivi les recom-
mandations de ladite cour, qui a fait remarquer que la centrale municipale ne 
gérait que 2% environ des achats totaux de la Ville. Un effectif de 23 personnes 
nous paraît effectivement énorme et nous suggérons donc de diminuer ces lignes 
de 400 000 francs.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Je parlerai au nom de l’Alternative. En 
l’occurrence, la Cour des comptes avait relevé à quel point la CMAI était désta-
bilisée après douze ans de gestion par le libéral Pierre Muller! Cet amendement 
me permet de souligner le gros travail fait par la nouvelle magistrate Sandrine 
Salerno. Elle a mené une énorme réforme de ce service, qui a permis d’écono-
miser des centaines de milliers de francs, en regroupant les achats, les contrats 
d’assurances… Nous profi tons de mettre en exergue le travail qui a été fait à la 
CMAI et nous vous invitons à refuser cet amendement, qui est complètement 
contre-productif et qui ferait perdre de l’argent à la Ville.

La présidente. Avant de passer au vote de l’amendement, je salue, à la tri-
bune du public, M. Jean-Charles Rielle, ancien collègue et conseiller national. 
(Applaudissements.) 

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 39 non contre 34 oui.

Page 15, cellule 1008010, Contrôle de gestion
groupes de comptes 30x, Charges de personnel.

La présidente. Un amendement de l’Entente propose une diminution de 
charges de 209 407 francs, correspondant à la suppression d’un poste vacant de 
directeur fi nancier.

M. Olivier Fiumelli (R). Cet amendement concerne toujours le même pro-
blème. Il s’agit non pas d’un poste supplémentaire, mais il s’agit bien d’une fonc-
tion nouvelle. Avec les postes qu’elle a à disposition, Mme Salerno a décidé de 
créer une fonction de directeur fi nancier de la Ville. C’est une nouvelle fonction 
qui n’existait pas auparavant, dont le besoin ne s’est jamais fait sentir et qui vise, 
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si je puis dire, à faire joli dans l’organigramme, et à mieux regrouper les services 
de la taxe professionnelle, de la comptabilité générale, la CMAI et l’unité de 
contrôle de gestion. Il fallait quelqu’un pour chapeauter cela et on crée donc un 
poste, on ajoute un échelon hiérarchique, comme dans une armée mexicaine, à la 
tête du département.

Pour nous, il s’agit clairement d’un doublon, interne à la Ville cette fois, 
puisque cette fonction doit normalement être occupée par le directeur du dépar-
tement. C’est aujourd’hui M. Philippe Aegerter: il prend sa retraite tout prochai-
nement et on aurait pu saisir cette opportunité pour réaménager le cahier des 
charges. Toujours est-il que, pour nous, c’est bel et bien le directeur du dépar-
tement qui doit assumer la direction fi nancière pour le compte de toute la Ville. 
Par ailleurs, Mme Salerno a suffi samment de postes au niveau de la direction, 
puisqu’elle en a sept, en plus des postes que j’ai cités tout à l’heure. Autour d’elle, 
elle a un staff que tout le monde sait pléthorique. 

Cette nouvelle fonction est inutile, nous n’en voyons absolument pas l’inté-
rêt, si ce n’est de rééquilibrer sur le papier l’organigramme du département. C’est 
pourquoi nous vous proposons d’accepter cet amendement visant à diminuer la 
masse salariale du Contrôle de gestion – puisque c’est la seule compétence que 
nous avons – afi n que ce poste ne puisse être créé.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Je m’exprimerai à nouveau au nom de 
l’Alternative. Ici aussi, la droite se tire une balle dans le pied, cela confi ne au 
masochisme… En l’occurrence, ce n’est pas une nouvelle fonction: ce poste exis-
tait lorsque le libéral Pierre Muller était en charge du département. De plus, les 
missions qui seront confi ées à ce directeur sont justement celles qui sont réclamées 
par l’Entente depuis des années, qui demande régulièrement plus de contrôle de 
gestion, plus de contrôle interne, un budget par missions et prestations… Ce sont 
là des tâches que devra assumer le directeur fi nancier de la Ville. On ne peut pas 
vouloir développer les contrôles et le budget par missions et prestations – comme 
cela a été encore demandé ce matin – et supprimer le poste qui permet de le faire!

M. Olivier Fiumelli (R). Il est toujours piquant d’entendre M. Buschbeck 
parler au nom de l’Alternative. Il faut savoir qu’en commission des fi nances cet 
amendement a été accepté grâce à l’abstention d’A gauche toute! et des Verts. 
Les deux représentants d’A gauche toute! et les trois commissaires Verts se 
sont opportunément abstenus pour faire passer cet amendement. Aussi, quand 
M. Buschbeck parle au nom de l’Alternative, je ne sais pas de quelle Alternative 
il s’agit: celle de ce matin, celle d’hier ou celle d’avant-hier? Nous avons un peu 
de peine à comprendre… Cela étant, nous demandons en effet plus de contrôle de 
gestion, mais quand nous disons plus, nous pensons surtout mieux. Or, pour faire 
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mieux, il s’agit, non pas d’ajouter une couche, de créer des postes, d’augmenter 
la masse salariale, mais de réorganiser, car il y a suffi samment de personnel au 
sein de ce département.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. J’aurais envie de 
répondre à M. Fiumelli, pour prendre la défense de M. Buschbeck, que seuls les 
imbéciles ne changent pas d’avis… mais je ne le ferai pas! 

Monsieur Fiumelli, vous dites qu’il ne faut pas rajouter des couches mais qu’il 
faut réorganiser. Si vous regardez ce qui se fait dans les départements – je sais que 
vous examinez très attentivement le mien, et je vous en sais gré! – vous admettrez 
que réorganiser est une des choses que je fais depuis le début. M. Buschbeck l’a 
rappelé: nous avons réorganisé le Service des achats devenu aujourd’hui la Cen-
trale municipale d’achat et d’impression. Vous n’aimez pas le développement du 
pôle égalité et développement durable, mais c’est bien dans mon département 
qu’il se développe. De même, nous avons totalement retravaillé, avec l’ensemble 
du Conseil administratif, la Direction des ressources humaines. Nous aurons bien-
tôt entièrement réorganisé la Gérance immobilière municipale. Ne pas réorgani-
ser est donc une critique qu’on ne peut pas faire au département, aux personnes 
qui travaillent au sein de cette direction «pléthorique», comme vous disiez – vous 
comptez sept personnes, mais vous oubliez de dire que, parmi elles, il y a aussi 
des secrétaires administratives. Le fait est que nous avons vraiment eu à cœur 
de réorganiser et de donner du sens au département des fi nances et du logement.

Maintenant, je voudrais saisir l’occasion, à ce moment-ci du débat budgé-
taire, pour remercier offi ciellement – je le referai à d’autres occasions – une per-
sonne qui va quitter mon département et que vous avez mentionnée, Monsieur 
Fiumelli, à savoir le directeur du département, Philippe Aegerter, qui prendra sa 
retraite au mois de mars 2010. C’est notamment grâce à son travail, à l’assiduité 
de son équipe et du Service de la comptabilité générale et budget que nous avons 
aujourd’hui les documents permettant de discuter et de voter le budget 2010. 
M. Aegerter est un grand serviteur de la Ville de Genève et j’ai eu la chance, 
pendant plusieurs mois, de travailler à ses côtés. Je voulais donc, puisque vous 
l’avez nommé, Monsieur Fiumelli, en profi ter pour lui exprimer toute ma grati-
tude. Je sais que celle-ci est partagée notamment par les membres de la commis-
sion des fi nances et par la personne qui a le plus de chance, c’est-à-dire vous, 
Monsieur Hämmerli, qui êtes toujours assis à côté de M. Aegerter en commission 
des fi nances. Voilà, je tenais à le remercier pour tout le travail qu’il a effectué dans 
mon département. (Applaudissements.)

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 40 non contre 27 oui 
(7 abstentions).
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Page 18, cellule 1005030, Immeubles publics PA
groupe de comptes 427, Immeubles du patrimoine administratif.

La présidente. Nous sommes saisis d’un amendement déposé par le groupe 
radical: il vise une diminution des revenus de 90 000 francs, correspondant à une 
diminution du fermage des bains des Pâquis. 

M. Olivier Fiumelli (R). En fait, Madame la présidente, cet amendement n’a 
pas beaucoup de sens si on le traite maintenant. Il devrait être lié à la subvention 
allouée aux bains des Pâquis. Je vous propose donc de le traiter en même temps 
que la subvention, dont nous discuterons quand nous passerons au département 
de M. Tornare.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Madame la présidente, je fais la même pro-
position au nom du groupe démocrate-chrétien.

La présidente. Bien, il en sera fait ainsi… Monsieur Wisard?

M. Alexandre Wisard (Ve). Madame la présidente, nous ne votons pas sur 
l’amendement radical?

La présidente. Il a été demandé de le traiter au moment où nous exami-
nerons la subvention allouée aux bains des Pâquis. Vous le voterez donc à ce 
moment-là.

M. Alexandre Wisard. C’est extrêmement curieux, Madame la présidente… 
Je préférerais que nous discutions maintenant de cet amendement. Je ne vois pas 
pourquoi nous devrions lier deux lignes budgétaires qui n’ont rien à voir entre 
elles. Le Parti radical propose un amendement qui concerne la buvette des bains 
des Pâquis, et la subvention concerne l’AUPB (Association des usagers des bains 
des Pâquis), qui n’a rien à voir avec la buvette. Au nom de l’Alternative, je vous 
demande de traiter séparément les choses.

La présidente. Monsieur Fiumelli, acceptez-vous de revenir sur votre propo-
sition? Sinon, il faudra voter…
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M. Olivier Fiumelli (R). Non, cela n’a aucun sens de discuter de cet amende-
ment maintenant. Nous reconnaissons que le fermage de la buvette et la subven-
tion aux bains des Pâquis sont deux choses distinctes, mais nous vous explique-
rons le moment venu pourquoi nous proposons de les lier. Si vous refusez, nous 
retirerons notre amendement…

La présidente. Oui, nous refusons de les lier… (Exclamations.) 

M. Olivier Fiumelli. Au nom de quoi refusez-vous? 

La présidente. Nous refusons parce que votre amendement porte sur la 
page 18 du budget et que nous n’avons pas à traiter cette page au moment des 
subventions. Ce serait totalement illogique et ce serait là un précédent qui com-
pliquerait beaucoup les choses…

M. Olivier Fiumelli. Madame la présidente, nous demandons formellement un 
vote sur le fait de lier ou non cet amendement à la subvention…

La présidente. Bien, faisons plaisir à M. Fiumelli et votons! Cela ne prendra 
que quelques secondes…

Mise aux voix, la proposition de lier l’amendement radical au débat sur la 
subvention des bains des Pâquis est refusée par 40 non contre 32 oui. 

M. Olivier Fiumelli (R). Madame la présidente, je vous remercie d’avoir 
voulu me faire plaisir. Je vais moi-même vous faire plaisir: nous retirons cet 
amendement!

La présidente. Je vous remercie, Monsieur Fiumelli! Monsieur Lathion, 
vous voulez vous exprimer?

M. Jean-Charles Lathion (DC). Madame la présidente, je trouve extrême-
ment désagréable que vous personnalisiez ainsi les choses. M. Fiumelli a fait une 
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proposition, qui a été reprise par tous les groupes de l’Entente, et je trouve désa-
gréable d’entendre que vous ferez comme vous l’entendrez et de constater que 
M. Fiumelli est montré du doigt, comme si c’était un péché de faire des proposi-
tions… (Protestations.) C’est scandaleux… (Exclamations.) Vous nous en avez 
fait la démonstration ce matin: si c’est le terrorisme intellectuel que vous voulez 
nous imposer, nous le refusons! 

La présidente. Monsieur Lathion, j’ai entendu votre colère. Vous avez le 
droit d’être fâché, et nous avons le droit de faire ce que nous trouvons le plus 
logique pour avancer. Sur ces belles paroles, je vous propose de faire une pause 
jusqu’à 16 h 15. 

A celles et ceux qui sont intéressés et motivés, je rappelle la répétition de la 
chorale de l’Escalade: Mme Kraft-Babel est déjà prête et vous attend…

6. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

7. Interpellations.

Néant.

8. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 16 h.
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